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1. Le present document resume, dans son annexe I, les questions que devra regler le 
Comite technique (ci-apres denomme "comite") ala suite des sessions tenues en 1997 par les 
groupes de travail techniques. Ces questions concement notamment des sujets importants 
examines ou des decisions prises par les groupes de travail techniques, qui sont communiques 
au comite 

a) pour decision; 
b) pour information et pour decision eventuelle; 
c) pour information; 
d) pour examen dans le cadre de points distincts de l'ordre dujour. 

La liste des titres des differents points figure a la page 1 de 1' annexe I. 

2. Pour plus de concision, les differents groupes de travail techniques et le BMT sont 
designes d' apres les codes utilises dans leurs documents respectifs, a savoir : 
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TWA: 
TWC: 

TWF: 
TWO: 

TWV: 
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Groupe de travail technique sur les plantes agricoles; 
Groupe de travail technique sur les systemes d' automatisation et les 
programmes d' ordinateur; 
Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres; 
Groupe de travail technique sur les plantes omementales et les arbres 
forestiers; 
Groupe de travail technique sur les plantes potageres; 
Groupe de travail sur les techniques biochimiques et moleculaires, 
notamment les profils d' ADN. 

[Trois annexes suivent] 
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I. QUESTIONS COMMUNIQUEES POUR DECISION DU COMITE 

Le comite est invite a prendre les decisions necessaires sur les questions ci-apres: 

Utilisation des analyses COYD et COYU 

1. Les differents groupes de travail techniques ont note que le comite a approuve une 
version revisee de l'expose sur l'analyse pluriannuelle de la distinction (analyse COYD) et 
l'analyse pluriannuelle de l'homogeneite (analyse COYU), qui figure dans le document 
TC/33/7, en remplacement de la version figurant dans le document TC/30/4, et a decide de 
l'inclure dans le texte revise de !'introduction generale aux principes directeurs d'examen. 
Toutefois, le TWF a considere que les possibilites d'utilisation sont limitees dans le domaine 
des especes fruitieres etant donne que la plupart des essais ne se font pas sur une base 
aleatoire et donnent lieu a peu de mesures, et que certains ne portent que sur un an. Etant 
donne que cette analyse n'est utilisee qu'exceptionnellement pour l'examen DHS des especes 
potageres, le TWV a aussi decide de recommander au comite de ne pas supprimer les 
paragraphes 31 et 32 du texte actuel de !'introduction generale aux principes directeurs 
d'examen mais de les conserver comme solution de remplacement par rapport a l'analyse 
COYU. 

2. Le TWC a pris note du document TWC/15/6 relatif a !'utilisation de l'analyse COYD et 
de l'analyse COYU. Ala suite de la demiere session du TWC, un questionnaire a ete etabli et 
distribue a tous les Etats membres de l'UPOV en vue d'obtenir des renseignements detailles 
sur l'analyse COYD et l'analyse COYU. Les principaux points pour lesquels des 
renseignements ont ete demandes sont les suivants : a) quelles sont les especes pour lesquelles 
les analyses COYD et COYU sont utilisees darts votre pays et selon quel niveau de 
probabilite; b) raisons pour lesquelles les analyses COYD et COYU ne sont pas utilisees; 
c) quelles sont les eventuelles difficultes qui ont ete rencontrees dans 1 'utilisation des analyses 
COYD et COYU? Ameliorations suggerees. Des reponses detaillees ont ete re<;ues de 
cinq Etats membres (Allemagne, Danemark, Espagne, France, Royaume-Uni); quatre pays 
ont aussi repondu par la negative. Les resultats ont ete resumes dans des tableaux : l'un 
montre la gamme des especes pour lesquelles sont utilisees actuellement l'analyse COYD ou a 
la fois les analyses COYD et COYU, avec des seuils de probabilite d'environ 1% pour 
l'analyse COYD et de 0,1 a 0,2% pour l'analyse COYU; le deuxieme fait etat des 
observations sur les raisons expliquant la non-application des analyses COYD/COYU; le 
troisieme indique les difficultes rencontrees dans }'application reguliere des analyses 
COYD/COYU. Le TWC a propose que, compte tenu de !'augmentation du nombre des 
membres utilisant les analyses COYD et COYU, il serait utile que ce document soit mis a jour 
pour faire le point avec exactitude sur !'utilisation actuelle des analyses pluriannuelles de la 
distinction et de 1 'homogeneite. 

3. Selon l'enquete faite par le TWC, les principales raisons expliquant la non-utilisation de 
l'analyse COYD et de l'analyse COYU sont les suivantes : a) trop peu de varietes ont ete 
examinees; b) ces analyses ne sont pas applicables aux especes autogames; c) absence d'une 
matrice complete varietes x caracteres x annees; d) interactions importantes varietes x annees; 
e) difficulte de fixer des niveaux de probabilite. 
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4. L'expert d'Israel au sein du TWC a indique que son pays applique une methode 
differentes par rapport a plusieurs autres pays. 11 n'est pas possible de fixer une methode a 
l'avance et de n'appliquer qu'une seule methode dans tous les cas. Par consequent, on 
determine d'abord l'ecart et on expliquera ensuite au deposant s'il est acceptable ou non. 

5. L'expert du Danemark au sein du TWC a indique que, pendant de nombreuses annees, 
lorsqu'un ecart etait observe dans plusieurs caracteres mais que cet ecart etait inferieur au 
seuil de 1%, il etait considere comme excessif de rejeter la variete, si l'ecart dans plusieurs 
caracteres etait significatif au seuil de 5%. Plusieurs experts ont rappele que ce probleme a 
deja ete debattu par le passe au sein de l'UPOV. Le president du TWC a propose a 1 'expert 
danois d'envisager la possibilite d'abaisser le seuil requis de 1% a, par exemple, 2% voire 
plus au lieu d'utiliser plusieurs caracteres. Tousles experts ont convenu qu'il est important de 
sa voir ce que font effectivement leurs collegues dans les autres Etats membres de 1 'UPOV et 
les ont tous encourages a continuer de communiquer des informations sur la pratique suivie 
meme si elle n'est pas tout a fait conforme aux recommandations de l'UPOV. 

(Voir le paragraphe 6 du document TWA/26/11 Prov., les paragraphes 16 a 20 du document 
TWC/15/18, le paragraphe 21 du document TWF/28/10 Prov., le paragraphe 23 du document 
TW0/30/12 Prov. et le paragraphe 38 du document TWV/31/12 Prov.) 

Indications visant a permettre de trouver la methode appropriee 

6. Le TWC a pris note du document TWC/15/13 sur la constitution d'une collection de 
reference de cultivars aux fins d'examen de la distinction. 11 a rappele que la methode utilisee 
actuellement aux fins de la distinction est !'analyse pluriannuelle de la distinction (COYD) 
fondee sur une table variete/annee des moyennes des deux ou trois annees consecutives 
d'essais realises sur les varietes proposees et les varietes reconnues. Un ecart critique entre 
deux varietes est calcule a partir du carre moyen varietes x annees et d'une valeur t de Student 
(Watson et al. 1996). La valeur t de Student est consideree comme une probabilite, sous 
reserve des recommandations de l'UPOV relatives aux differentes especes. Par la suite, les 
varietes proposees sont admises et sont incluses dans la collection de reference. La collection 
devient done de plus en plus importante. Cela rend les examens couteux, non seulement du 
fait de la superficie couverte mais aussi en raison de la tres grande quantite de donnees a 
rassembler. 11 est interessant de voir si cette superficie et la quantite de donnees peuvent etre 
reduites. La question qui se pose est de sa voir si 1 'on peut reduire la taille de la collection de 
reference sans renoncer a des informations essentielles. Les varietes proposees doivent etre 
examinees pendant trois ans, mais toutes les varietes de reference doivent-elles etre examinees 
chaque annee, ainsi que l'exige !'analyse COYD? Les annees peuvent etre tres differentes les 
unes des autres (interaction genotype/milieu), ce qui peut aboutir a des seuils eta des niveaux 
moyens differents d'une annee sur l'autre. En outre, lorsqu'une variete de reference a ete 
omise pendant une ou plusieurs annees, la collection devient desequilibree ce qui rend 
difficile la comparaison des varietes. T outefois, le retour a des modeles mixtes peut etre utile 
aujourd'hui. Les modeles mixtes permettent la combinaison d'informations relatives a des 
varietes ayant fait l'objet d'essais sur differentes annees. La methode consiste essentiellement 
a diviser la collection de reference en trois groupes, un pour chaque annee d'essai, eta utiliser 
les donnees supplementaires correspondant aux annees precedentes pour evaluer les caracteres 
et la precision des estimations. Reduire la collection de reference n' est pas simple, puisque, 
par definition, elle sert de reference ' les elements qui la composent etant uniques en leur 
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genre par au moins un caractere. La premiere analyse realisee est une analyse de I' element 
principal a partir de donnees normalisees. La faisabilite du systeme propose doit encore etre 
evaluee. La procedure peut etre facilement simulee a partir des donnees chronologiques 
disponibles. Elle pourrait etre appliquee a 1' egard de cohortes de donnees et comparee aux 
resultats effectifs. L'analyse preliminaire a montre l'utilite de cette methode qui permettrait 
d'abaisser les cofi.ts de plus de 50%. 

7. L' expert de 1 'Allemagne a donne des explications sur certaines observations faites dans 
son pays (voir l'annexe III du rapport de la session du TWC). Dans certains cas, lorsque des 
varietes font l'objet d'essais pendant deux ans et d'autres pendant trois ans, il pourrait 
apparaitre necessaire- selon Ia regie qui prevoit d'appliquer la PPDS a long terme lorsque le 
nombre de degres de liberte est inferieur a 20 - d'examiner pendant Ia meme annee des 
varietes au moyen de !'analyse COY et d'autres sur Ia base de la PPDS a long terme. II a 
explique sa comparaison de Ia methode a long terme desequilibree, de Ia methode sur trois ans 
desequilibree et de Ia methode sur trois ans equilibree ainsi que de Ia methode sur deux ans 
equilibree et a propose de s' interesser non pas a Ia PPDS mais a Ia methode sur trois ans 
desequilibree. 

8. Un debat s'est ouvert au sein du TWC sur Ia question de savoir comment decider quelle 
methode est Ia bonne ou Ia plus appropriee. Certains experts ont estime que la methode 
prevoyant le plus grand nombre de degres de liberte est Ia meilleure, mais 1' expert allemand a 
considere que le risque est plus grand lorsque les donnees chronologiques sont trop eloignees 
de la date de Ia decision. Le TWC a finalement convenu de poursuivre I' etude et de revenir 
sur cette question a sa prochaine session. La question doit etre envisagee dans une perspective 
plus large de maniere a englober I 'utilisation de collections desequilibrees et les differences 
constatees entre les Etats membres du fait qu'ils utilisent un ou deux sites, et du fait de 
!'utilisation de donnees fournies par les obtenteurs et des donnees resultant des essais 
proprement dits. Des experts devraient, si possible, proposer d'elaborer des documents pour 
la prochaine session du TWC. 

9. Le TWA et le TWF ont pris note du document TWC/15115 sur les tableaux de risques 
equilibres a et ~ (echantillonnage unique). Le document TWC/11116 est utile car il permet de 
trouver la taille de l'echantillon qui convient a partir de Ia norme de population. Toutefois, ce 
document pose certains problemes lorsqu'il s'agit de l'etendre a toutes les especes. Le 
document TWC/15/15 dresse la liste des problemes :a) la norme de population n'est souvent 
pas connue; b) en particulier s'agissant d'especes nouvelles, il conduit a des erreurs limitees 
en ce qui conceme p mais a des erreurs tres importantes en ce qui conceme 2 p (risque du 
consommateur); c) Ia norme de population pour l'examen peut etre differente de celle exigee 
par d'autres services; d) les especes autogames sont traitees differemment des especes 
allogames. Ce document pose aussi Ia question de savoir s'il est normal que l'UPOV impose 
une certaine norme de population pour toutes les varietes d'une espece donnee. Si Ia norme 
de population est necessaire, l'UPOV doit elaborer des methodes permettant de l'evaluer a 
partir du nombre acceptable de plantes hors-types. 

(Voir le paragraphe 11 du document TWA/26/11 Prov., les paragraphes 21 a 23 du document 
TWC/15/18 et le paragraphe 25 du document TWF/28/10 Prov.) 
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Amelioration du document TWC/11/16 sur l'examen de l'homogeneite des especes 
autogames et des especes multipliees par voie vegetative 

10. Le TWC a pris note du document TWC/15/12 sur l'examen de l'homogeneite des 
especes autogames et des especes multipliees par voie vegetative a partir de plantes 
hors-types, document qui comprend une version modifiee du document TWC/11116. Apres 
examen, le TWC a convenu de presenter le document au comite pour approbation. En ce qui 
conceme la possibilite d'utiliser des donnees relatives a plus d'une annee ou a plusieurs sites 
d'examen, le document recommande que le phytotechnicien se mette en relation avec son 
expert statisticien national. La presentation du document au comite n'empechera pas de 
poursuivre le debat sur les principes enonces dans le document TWC/15/15 (voir le 
paragraphe 9 ci-dessus) par l'expert espagnol, qui fournira une version amelioree du 
document pour la prochaine session du TWC. (Voir egalement le paragraphe 73). La version 
soumise au comite pour approbation figure dans le document TC/34/5. 

(Voir les paragraphes 29 et 30 du document TWC/15/18) 

Normes de population pour les hybrides d'especes a fecondation libre 

11. Le TWV a pris note du document TWV /31/6 sur les normes de population a utiliser 
pour !'evaluation de l'homogeneite des varietes hybrides d'especes a fecondation libre. Le 
TWF a conclu qu'il convient d'utiliser pour evaluer l'homogeneite des hybrides d'especes 
autogames ou essentiellement autogames le paragraphe 33 de }'introduction generale aux 
principes directeurs d'examen (document TG/1/2) relatifs aux hybrides simples. Il a toutefois 
note que dans le cas d'hybrides simples de varietes a fecondation libre d'especes potageres, on 
peut constater Ia presence de plantes caracterisees par une forte depression genetique ou de 
lignees parentales non homogenes multipliees par voie vegetative, d'ou un faible degre 
d'homogeneite parmi leurs hybrides. En pareil cas, seules des normes d'homogeneite relative 
devraient etre appliquees. Le TWV a decide de recommander au comite d'incorporer un 
nouveau paragraphe dans la version revisee de }'introduction generale aux principes directeurs 
d'examen dont le texte sera le suivant : "S'agissant des hybrides simples d'especes a 
fecondation libre caracterisees par une forte depression genetique ou des lignees parentales 
non homogenes multipliees par voie vegetative, seules des normes d'homogeneite relatives 
devraient etre utilisees." 

(Voir le paragraphe 40 du document TWV/31112 Prov.) 

Definition d'une plante hors-type, melanges 

12. Les groupes de travail techniques ont note que le comite a estime que la definition d'une 
plante hors-type n' est pas claire. Le terme "significatif" envisage auparavant a une 
connotation statistique et, par ailleurs, la signification est differente selon qu'il s'agit des 
feuilles ou des fruits. Le terme "net" se limite davantage a ce qui peut etre vu, alors que la 
notion de "significatif' va bien au-dela de la vue. Il est important de souligner que l'objectif 
du travail realise est de distinguer une variete, de telle sorte que le mot qui doit etre retenu doit 
etre choisi en fonction du critere de distinction. Les groupes de travail techniques ont aussi 
note les differents avis exprimes a propos de la notion de melange en relation avec une plante 
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hors-type. II a ete indique qu'un melange est une plante qui n'appartient pas ala variete et ne 
constitue pas manifestement une plante hors-type. En d'autres termes, une graine d'orge dans 
du ble constitue un melange qui a pu etre cause par l'effet d'un melange a proprement parler 
ou d'une autre fa~on, alors qu'une plante hors-type appartient a une variete et provient de 
cette variete par le biais d'une difference genetique exprimee dans le phenotype. Les groupes 
de travail techniques ont aussi note que le TWF et le TWO ont examine la question des 
plantes hors-types et des melanges. 

13. Le TWF et le TWO ont convenu de Ia definition ci-apres en ce qui conceme une plante 
hors-type :"Est consideree comme hors-type toute plante qui, dans !'expression d'un caractere 
de Ia plante tout entiere ou d'une partie de celle-ci, presente une difference par rapport a Ia 
variete proprement dite, compte tenu de l'espece a laquelle elle appartient." Le TWO a 
propose d'ajouter la phrase suivante: "Un melange est considere comme etant une plante 
hors-type.", afin de preciser comment traiter les melanges. Le TWF n'a pas ete en mesure 
d'accepter cette adjonction. II a convenu que les melanges devraient etre traites de la meme 
fa~on que d'autres plantes hors-types et que leur nombre devrait etre inclus dans le nombre de 
plantes hors-types tolere, meme s'il lui est difficile de les appeler "plantes hors-types". Le 
TWF a done propose un texte modifie pour Ia demiere phrase, a savoir : "Un melange doit 
etre considere comme une plante hors-tvPe." 

14. Le TWA n'a toutefois pas ete en mesure de suivre le TWF et le TWO en ce qui 
conceme Ia premiere phrase de la definition d'une plante hors-type. II ne peut accepter qu'un 
caractere quelconque puisse faire d'une plante une plante hors-type. Les nouvelles methodes 
font que des ecarts peuvent etre trouves dans toutes les varietes existantes et, dans ces 
conditions, toutes les varietes pourraient etre rejetees pour manque d'homogeneite. Le TWA 
a prefere rester davantage fidele au texte de Ia Convention UPOV et reprendre une partie du 
texte de I' article 7 de I' acte de 1991. Le TWA a ainsi voulu indiquer clairement que pour les 
plantes hors-types le meme critere est utilise en ce qui conceme Ia distinction. En general, 
seules les plantes hors-types pour les caracteres normalement utilises dans l'examen DHS 
seront prises en consideration. L'interpretation est clairement laissee aux phytotechniciens. II 
en ressort non seulement qu'il n'est pas possible de mettre !'accent sur tel ou tel caractere 
mais aussi qu'il ne sera pas uniquement tenu compte des caracteres figurant dans les principes 
directeurs d'examen. Le TWA a finalement propose le texte suivant: "Est consideree comme 
hors-type toute plante qui peut etre nettement distinguee de Ia variete, compte tenu de l'espece 
a laquelle elle appartient.". En ce qui conceme les melanges, le TWA a aussi adopte une 
position differente du TWF et du TWO. De l'avis de ces deux groupes, les melanges sont des 
plantes hors-types mais ne seront pas consideres comme telles dans !'evaluation de 
l'homogeneite. Compte tenu des divergences d'interpretation entre les differents groupes de 
travail techniques, il a finalement ete convenu d'ajouter une phrase destinee a lever toutes les 
incertitudes. Etant donne que le terme melange exigerait tout d'abord d'etre defini, il a ete 
juge preferable d'eviter ce terme. Tout en admettant qu'un meilleur texte devra etre presente 
au comite, le TWA a convenu provisoirement de la phrase suivante : "Les plantes qui sont tres 
differentes de celles de Ia variete pourront ne pas etre prises en consideration pour autant que 
leur nombre ne gene pas I' exam en.". Ce texte couvrira non seulement les melanges mais, par 
exemple, aussi Ia situation indiquee dans les principes directeurs d'examen du mars, ou une 
tolerance supplementaire est indiquee en ce qui conceme les plantes allogames d'hybrides. 
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15. Le TWV a souscrit ala premiere partie de la definition des plantes hors-types donnee 
par le TWA dont le texte est le suivant : "Est consideree comme hors-type toute plante qui 
peut etre nettement distinguee de la variete, compte tenu de 1' espece a laguelle elle 
appartient.". 11 a aussi considere, comme le TWO, qu'un melange est une plante hors-type. 
Les melanges seraient done pris en consideration lorsqu'il s'agit de se prononcer sur 
1 'homogeneite. 

(Voir les paragraphes 26 a 29 du document TWA/26111 Prov., les paragraphes 13 a 16 du 
document TWF/28/10 Prov., les paragraphes 13 et 14 du document TW0/30/12 Prov. et les 
paragraphes 34 et 35 du document TWV/31/12 Prov.) 

Tri prealable des varietes 

16. Le TWA a pris note du document TW A/26/5 contenant des considerations sur la 
creation et !'utilisation de collections de reference pour l'examen DHS. 11 a debattu en 
particulier de la possibilite d'appliquer les principes ci-apres : 

Choisir un jeu de descripteurs qui ne soient pas ou guere sensibles aux effets du 
milieu de maniere a permettre la constitution de groupes distincts de varietes 
queUe que so it 1 'origine des donnees utilisees. Les caracteres de groupement tels 
qu'ils sont definis dans les principes directeurs de l'UPOV constitueraient un 
point de depart pour definir les groupes de varietes mais d'autres descripteurs 
peuvent etre aussi envisages, sans qu'ils soient necessairement inclus dans les 
principes directeurs d'examen, parmi lesquels les descriptions de polymorphisme 
protei que revelees par 1' electrophorese et celle de 1 'ADN resultant de 1 'analyse 
moleculaire, s' agissant de caracteres qui sont generalement in dependants du 
milieu oil pousse la plante. 

Definir une methode permettant une approche en termes d' ecarts fondee de 
plusieurs caracteres de sorte que, au-dela d'une valeur donnee a estimer, deux 
varietes considerees comme differentes sur la base de cette combinaison de 
caracteres non necessairement reconnus par l'UPOV sont effectivement 
differentes pour un ou plusieurs caracteres choisis aux fins de 1' exam en de la 
distinction. 

11 est necessaire de montrer que, en utilisant quelques exemples, cette methode peut 
effectivement permettre d'arriver a ce que les varietes qui doivent etre comparees soient 
separees grace a un outil qui differe de celui retenu pour l'examen de la distinction entre les 
varietes et qui ne figurent pas dans les principes directeurs d'examen de l'UPOV. 11 est 
suggere dans le document 

d' etablir des index comparatifs comprenant les caracteres phenotypiques les plus 
stables dans le temps ou en fonction des lieux et de definir les seuils au-dela 
desquels les varietes ne seront pas directement comparees sur le terrain (par 
exemple pour les especes de mai"s); 
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de creer des index comparatifs comprenant les caracteres moleculaires reveles par 
!'utilisation d'une "boite a outils" parfaitement definie et normalisee mise a la 
disposition de chacun, et de definir les seuils pour les ecarts moleculaires. 

17. Le TWA a aussi pris note du document TW A/26/1 0 intitule "Prescreening of Varieties, 
a Case Study on Poa pratensis". Ce document se refere au document TW A/25/7 et au debat 
qui a eu lieu pendant la reunion du TWA en 1996. Il est indique que a) l'examen de la base 
de donnees electrophoretiques pour le paturin a ete retarde en raison de problemes techniques; 
b) la premiere experience a revele un probleme majeur du fait que la comparaison entre des 
bandes similaires sur des gels differents n'est pas assez precise; c) la faible intensite de 
certains bandes a constitue une autre difficulte; et d) la situation pourrait etre amelioree grace 
a 1 'utilisation d 'un systeme informatique permettant de cal euler la conformite des diagrarnmes 
electrophoretiques. La procedure suivante a done ete proposee pour le printemps suivant : 
a) les varietes proposees sont incorporees dans la base de donnees electrophoretiques; b) les 
caracteres des jeunes plants sont enregistres et places dans une base de donnees contenant les 
caracteres de toutes les varietes; c) les varietes proposees sont comparees sur Ia base des 
caracteres des jeunes plants avec toutes les varietes figurant dans la base de donnees; d) les 
bandes electrophoretiques de ces varietes de reference voisines sont comparees avec les 
varietes proposees. Si les differences electrophoretiques sont claires et confirment les 
(petites) differences enregistrees en ce qui conceme les caracteres des jeunes plants, la variete 
de reference peut etre omise de 1' essai realise sur les plantes isolees. De cette fa9on, le 
"groupement" sera fonde sur les caracteres des jeunes plants. Les caracteres 
electrophoretiques peuvent etre consideres comme des caracteres "complementaires". Cette 
methode peut permettre d'eviter !'utilisation pour le groupement de caracteres ne figurant pas 
dans les principes directeurs d'examen ou non systematiquement utilises et done d'eviter une 
procedure compliquee. Une methode analogue peut etre essayee pour les pommes de terre; 
on utiliserait les caracteres des germes en association avec 1 'electrophorese. 

18. Un groupe d'experts du TWA a reconnu qu'il n'est pas possible d'utiliser egalement 
pour le tri des varietes to us les caracteres servant a 1' exam en de Ia distinction. En outre, les 
descriptions varietales sont fonction de 1' annee et du lieu. Les caracteres independant du 
milieu sont done particulierement utiles. Par consequent, 1' electrophorese ou toute autre 
methode nouvelle est d'un grand secours pour le tri de toutes les varietes. Il n'est jamais 
certain que la collection de reference couvre toutes les varietes pertinentes. On court toujours 
le risque que des varietes ne soient pas representees de sorte que la securite a 1 00% ne peut 
jamais etre garantie. Par le passe, la collection de references comprenait principalement des 
varietes locales, nationales ou regionales, mais en nombre limite. Ala suite de 1' Acte de 1991 
de la Convention UPOV et principe qui veut que toutes les especes du royaume vegetal soient 
couvertes, il est devenu plus difficile de constituer des collections de reference. Aujourd'hui, 
il faut aussi prendre en consideration des varietes existant dans des pays lointains. Il est 
considere comme plus utile, pour trouver dans ce grand nombre les varietes les plus voisines, 
de recourir a !'electrophorese ou d'autres methodes nouvelles que de limiter les comparaisons 
uniquement a des collections de references regionales sur la base des caracteres traditionnels. 
L'integralite du tri doit supposer un equilibre du risque entre ce qui devrait etre fait dans 
1' ideal et ce qui est financierement possible. 

1 0 ' 
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19, D'autres experts du TWA ont lance une mise en garde contre !'utilisation des caracteres 
electrophoretiques aux fins du tri des varietes. L'UPOV considere que ces caracteres peuvent 
etre utiles mais qu'ils risquent de ne pas suffire pour etablir a eux seuls la distinction. Leur 
utilisation pour le groupement suppose leur introduction de facto dans le tableau des 
caracteres et leur utilisation au meme titre que tout autre caractere, voire comme premiers 
caracteres a appliquer aux fins de la distinction. En principe, seuls les caracteres les plus 
fiables doivent servir au groupement. Il existe done un risque de voir certaines varietes de 
references placees dans un autre groupe ne jamais etre comparees avec la variete proposee. 
S'ils devaient etre utilises pour le tri, ils devraient etre inseres au prealable dans les principes 
directeurs d'examen aux fins de l'examen DHS. L'UPOV a insiste par le passe pour que tous 
les caracteres utilises aux fins de la distinction soient aussi examines aux fins de 
I 'homogeneite de la stabilite. Ce principe do it aussi etre applique aux caracteres pour le tri 
prealable. Sinon les obtenteurs seraient libres de modifier l'homogeneite et la stabilite. 

20. Afin de progresser encore dans ce domaine et de parvenir a un accord, le TWA a 
convenu qu'il est important d'arriver a ameliorer l'echange des informations existantes dans 
chacun des Etats membres et de debuter avec des cas concrets soit au niveau bilateral soit au 
niveau multilateral afin de cemer comment ces nouveaux caracteres ou une combinaison de 
caracteres tires des principes directeurs d'examen pourront faciliter le tri des varietes, compte 
tenu de Ia necessite d'arriver a un certain equilibre entre le volume de travail et les moyens 
disponibles. 

21. Plusieurs experts du TWA ont indique qu'actuellement l'UPOV utilise pour la 
distinction une methode caractere par caractere pour trouver une difference nette. En ce qui 
conceme le tri prealable, il conviendrait de s 'interesser a 1 'utilisation eventuelle d' autres 
methodes, telles que les methodes fondees sur 1' ecart entre les varietes, par exemple au moyen 
de la combinaison des caracteres. Les objectifs en ce qui conceme le tri prealable sont 
differents. Il est necessaire de prendre un ou plusieurs exemples et d'acquerir de !'experience 
en ce qui conceme les possibilites d'utilisation d'un tel systeme et ses consequences. On 
pourrait commencer avec le paturin pour lequel il existe un examen "centralise" en Europe et 
pour lequel on pourrait etablir un inventaire des propositions concretes envisageables. On 
pourrait aussi proceder ainsi pour la pomme de terre; les experts des Pays-Bas et de 
1 'Allemagne pourraient echanger des donnees et essayer d' adopter une demarche commune. 
Le tri prealable est considere par de nombreux experts comme etant different du groupement. 
II sert principalement a se faire une idee de la structure de la collection de reference et en rend 
1' utilisation plus efficace grace a 1, application de certaines techniques. 

22. Les autres groupes de travail techniques ont pris note des deliberations du comite sur le 
tri des varietes et de la demande du comite d'etudier Ia question et de faire rapport sur les 
deliberations a sa prochaine session. Le TWO a note qu'actuellement, dans son domaine de 
competence, il n' est recouru ni a 1' electrophorese ni aux marqueurs d 'ADN pour le tri des 
varietes et la selection des varietes a cultiver en plein air ou en serre. Le TWO est en principe 
oppose a une telle utilisation mais ne souhaite par l'exclure completement. II faut toutefois 
que cette utilisation soit justifiee. Le TWF et le TWO ont reconnu que ces methodes ne 
devraient etre admises pour le tri des varietes que s'il existe une etroite correlation entre le 
caractere en question (par exemple la ou les bandes electrophoretiques) et les caracteres 
morphologiques ou physiologiques utilises dans les principes directeurs d'examen. Si tel 
n' est pas le cas et en 1' absence de relation avec une expression dans Ia plante, il ne devrait pas 
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etre autorise de proceder au tri des varietes par ces moyens. (Voir egalement les paragraphes 
28 b) et 30) 

(Voir les paragraphes 30 a 37 du document TWA/26/11 Prov., le paragraphe 19 du document 
TWF/28110 Prov. et le paragraphe 17 du document TW0/30/12 Prov.) 

Examen des varietes d' especes omementales reproduites par voie sexuee 

23. Le TWO a ecoute un bref expose d'introduction sur le systeme de Fleuroselect couvrant 
presque tous les obtenteurs de varietes reproduites par voie sexuee. Cet expose expliquait 
pourquoi les obtenteurs de varietes reproduites par voie sexuee souhaitent avoir des relations 
plus etroites avec l'UPOV et s'efforcent d'etablir des liens de cooperation. Le systeme de 
Fleuroselect fonctionne bien mais tient plus de l'entente tacite ou de l'accord commercial. En 
outre, il serait interessant qu'il puisse etre combine avec une protection juridique. Des 
renseignements complementaires sur les essais realises par Fleuroselect figurent dans 
l'annexe V du rapport sur la session du TWO. 

24. Le TWO a note que le comite a debattu des essais comparatifs relatifs aux varietes 
nouvelles effectues par les selectionneurs de Fleuroselect. La circulaire U 2448, du 
5 aout 1996, contient des indications detaillees sur ces essais. Les experts de plusieurs pays se 
sont rendus sur les sites des essais en plein champ. Ces essais ont ete realises dans des sites 
satisfaisant, a partir d'une bonne collection de reference et sur la base d'une bonne 
connaissance des varietes. Les criteres utilises par Fleuroselect semblent toutefois proches de 
la valeur agronomique. De l'avis de la plupart des experts, il est important que, pour Ia 
protection des obtentions vegetales, bien que les plantes soient cultivees sur le site du 
demandeur, au moins les observations officielles soient faites selon un protocole etabli par le 
service national et par les representants des services nationaux. Plusieurs experts ont estime 
qu'il est impossible pour le demandeur d'examiner ses propres varietes. Par ailleurs, il 
convient aussi d'envisager les aspects juridiques. Fleuroselect est une association 
d'obtenteurs qui ne rassemble pas toutefois tous les obtenteurs : les examens ne sont ouverts 
qu'aux membres. La question doit etre etudiee de fa~on beaucoup plus approfondie avant 
qu 'une decision puisse etre prise quant a la forme de la participation de Fleuroselect. 

25. Le TWO a convenu toutefois que Fleuroselect pourra contribuer a la foumiture 
d'informations, en particulier sur les varietes de reference. Le TWO a note que le registre des 
nouveautes est ouvert a tout le monde et est egalement accessible sur !'Internet. II faudra 
etudier si un essai realise par Fleuroselect peut etre utilise comme second essai et permettre 
ainsi d' ecourter Ia peri ode d' exam en grace aux renseignements qui auront pu etre ainsi 
obtenus. Les pays utilisant des systemes d'examen differents, il ne peut y avoir cooperation 
que dans les limites juridiques fixees par la legislation nationale de chaque Etat. 

26. Le TWO a examine brievement les problemes rencontres lorsque, dans le cas d'une 
espece dont les varietes ont ete multipliees jusqu'a present par voie vegetative, les premieres 
demandes pour des varietes reproduites par voie sexuee ont ete re~ues. Comme il n' existe 
aucune variete reproduite par voie sexuee, comment peut-on decider ce qu'est un niveau 
d'homogeneite raisonnable dans le cas d'une variete allogame lorsque, selon les regles de 
l'UPOV, seule une homogeneite relative est exigee ou dans le cas d'un hybride? 

1 0 J 
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27. Le TWO a demande au comite de fournir des orientations sur les criteres a utiliser pour 
determiner un niveau d 'homogeneite raisonnable qui ne sera pas trop strict pour ne pas 
empecher Ia poursuite de !'amelioration des plantes ou qui n'ouvrira pas Ia voie a des varietes 
trop heterogenes a partir desquelles il pourra etre procede trop facilement a des selections de 
varietes multipliees par voie vegetative. Comment pourra-t-on connaitre le degre de selection 
et savoir s'il est possible pour le demandeur de rendre sa variete plus homogene, ou si le 
niveau d'homogeneite existant est le plus eleve possible dans l'espece en question et si toute 
demande visant a relever ce niveau fermerait Ia voie a Ia protection des varietes reproduites 
par voie sexuee dans cette espece? Un pourcentage stable de marques differentes pour un 
caractere serait-il acceptable? Y aurait-il des niveaux d'homogeneite differents (le niveau 
d'homogeneite pourrait, par exemple, etre moins strict en ce qui conceme une couleur 
blanche, qui rend plus visible toute autre marque de couleurs, qu'en ce qui conceme une 
couleur rouge ou rose dans laquelle les petites marques sont facilement eclipsees et plus 
difficiles a detecter)? Le TWO a mentionne, a titre d'exemple precis, les demandes relatives 
aux hybrides F1 et aux generations F5 ou F6 du geranium-lierre pour lequel jusqu'a present 
seules des varietes multipliees par voie vegetative ont ete protegees. (Voir egalement le 
document TC/34/8). 

(Voir les paragraphes 36 a 40 du document TW0/30/12 Prov.) 

II. QUESTIONS COMMUNIQUEES POUR INFORMATION ET POUR DECISION 
EVENTUELLE DU COMITE (Y COMPRIS OBSERVATIONS DU CONSEIL ET DU 
COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE) 

Le comite est invite a prendre note des renseignements ci-apres et a etudier les mesures qui 
pourraient etre prises 

Observations du Conseil sur l'etat d'avancement des travaux du comite, des groupes de travail 
techniques et du BTM 

28. A sa trentieme session ordinaire tenue en octobre 1997, le Conseil a pris note des 
travaux du comite et des groupes de travail techniques decrits dans le document C/30/1 0 et 
dans I' additif de ce document, et a approuve les programmes de travail des sessions a venir, 
apres un echange de vues pendant lequel la delegation de I' Allemagne a critique trois aspects 
des travaux des organes techniques de l'UPOV: 

a) Ces organes devraient se concentrer sur l'etablissement de normes, 
recommandations et principes directeurs pour I' examen de la distinction, de 1 'homogeneite et 
de la stabilite et pour la description des varietes aux fins de la protection; ce qui releve des 
"informations complementaires" - et n'est par consequent pas admis pour etablir la 
distinction - ne necessite aucune harmonisation et ne devrait pas etre aborde par ces organes 
qui, sur le plan general, ne devraient pas se comporter en forum scientifique. 

b) 11 ne convient absolument pas, par principe, de trier les varietes prealablement a 
l'examen a l'aide de caracteres et de methodes qui n'ont pas ete retenus pour l'examen de la 
distinction; en consequence, les organes de l'UPOV ne devraient pas chercher a faire des 
propositions ou des recommandations dans ce domaine. 
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c) S'agissant de !'indication des designations commerciales utilisees pour une 
variete, dans les formulaires fournis par le demandeur, la rubrique du formulaire de demande 
relative a la nouveaute et la rubrique du questionnaire technique relative a tout autre 
renseignement utile pour 1' exam en de la variete sont suffisantes. (Voir egalement les 
paragraphes 38 et 39). 

29. S'agissant de la premiere observation, les delegations de l'Espagne et de la France ont 
declare que les organes techniques de l'UPOV doivent pouvoir travailler dans une perspective 
plus large. Leurs activites ne doivent pas se limiter a l'etablissement de normes communes 
pour les decisions relatives a l'octroi de la protection; au contraire, elles doivent s'etendre a 
l'etude de toutes les methodes susceptibles d'etre mises en reuvre dans l'examen des varietes 
afin de permettre aux instances competentes de les comprendre, de les evaluer sur les plans 
scientifique, technique, operationnel et financier et, en definitive, de les adopter 
(eventuellement apres adaptation et mise au point) ou de les rejeter (en disposant d'un 
argumentaire complet pour justifier Ia decision). 

30. S'agissant de Ia deuxieme observation, Ia delegation de la France a souligne que 
l'objectif est de definir un dispositif d'examen rationnel par groupage des varietes a priori 
proches sur le plan genetique; il s'agit done d'une question de methode, n'ayant pas d'autre 
incidence sur Ia decision finale que de la faciliter. 

31. La delegation du Danemark a fait observer qu'il convient d'attirer }'attention des experts 
techniques sur Ia necessite de maintenir des ecarts minimaux entre les varietes qui font que Ia 
notion de variete garde son sens. Certains producteurs se plaignent du fait que ces ecarts sont 
devenus trop petits et que cela cree des problemes dans Ia gestion de leurs affaires. 

(Voir les paragraphes 22 a 26 du document C/30117 Prov.) 

Questions soulevees dans le Comite administratif et juridigue (CAJ) par le comite (technique) 

Generalites 

32. Le debat s'est deroule sur Ia base du document CAJ/36/3. 

Interpretation de "expression des caracteres resultant d'un certain genotype ou d'une 
certaine combinaison de genotypes" 

33. Le Comite administratif et juridique a fait sienne Ia position suggeree par le Bureau de 
l'Union au paragraphe 6 du document CAJ/36/3, a savoir: 

"Le Bureau de I 'Union suggere que le Co mite administratif et juridique 

a) reaffirme Ia position consignee au paragraphe 15 du document CAJ/32/10-
TC/29/9, 

1 0 ~ 
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b) declare que les mots "expression des caracteres resultant d'un certain 
genotype ou d'une certaine combinaison de genotypes" figurant a l'article l.vi) de 
1 'Acte de 1991 ne s' opposent pas a 1 'utilisation de caracteres fondes sur les 
particularites du materiel genetique (en particulier les "pro fils d' ADN"), 

c) declare que la question de sa voir si un caractere etabli a partir des 
particularites du materiel genetique, resultant de l'emploi d'une methode d'analyse bien 
definie (un "profil d' ADN") peut etre utilise dans le cadre de l'examen de la distinction 
doit etre tranchee, dans chaque cas d'espece, en fonction des criteres deja etablis par 
ailleurs pour les caracteres "traditionnels" (y compris les caracteres issus par exemple de 
l'emploi de !'electrophorese), 

d) souligne que 1' extension de la protection aux varietes essentiellement 
derivees ne devrait pas se traduire par un assouplissement des criteres de decision en 
matiere de distinction (ala session commune precitee, les comites avaient aussi examine 
les relations entre les articles I. vi) (definition de la variete) et 7 (distinction), d'une part, 
et I' article 14.5)b) (definition de la variete essentiellement derivee), d'autre part)." 

34. La delegation du Danemark a souhaite cependant que l'on confirme que "les 
particularites du materiel genetique" doivent avoir un caractere fonctionnel, pour qu'elle 
puisse se rallier a ladite position. 

35. Au cours du debat, les remarques suivantes ont ete faites sur le fond par les delegations 
de 1 'Allemagne et de la France, et par le Secretaire general adjoint : 

a) "Expression des caracteres" ne doit pas s'entendre au sens genetique. Le 
"caractere" est un element, pris dans l'abstrait, de la description d'une variete et 
!"'expression" est la forme concrete que revet cet element; ces mots s'appliquent aussi bien, 
par exemple, ala longueur de la tige qu'a un gene (I' expression etant alors l'allele). 

b) La question de sa voir si des "caracteres de lecture directe du genome" peuvent etre 
pris en consideration n'est pas reglee par la Convention, qui ne se prononce pas sur la nature 
des caracteres pertinents. 

c) Cette question do it etre resolue cas par cas en fonction des criteres habituels, 
parmi lesquels figurent 1 'exigence de nettete de la difference constatee ainsi que la necessite 
de respecter 1' objet meme du systeme de protection. 

d) En particulier, il serait contraire a cet objet de permettre la protection d'un 
ensemble vegetal qui serait trop proche d'un autre. Il serait faux de conclure de la position 
enoncee au paragraphe 6 du document CAJ/36/3 que !'utilisation de caracteres biochimiques 
suffit pour etablir la distinction. L' Acte de 1991 n' interdit pas 1 'utilisation de solutions 
techniques nouvelles, mais ne valide pas non plus ces solutions. 

e) On pretend parfois que la distinction est liee au phenotype et la notion de variete 
essentiellement derivee au genotype. Le fait est, cependant, que l'article l.vi) (relatif a la 
definition de la variete) et I' article 14.5)b) de 1' Acte de 1991 utilisent la meme terminologie. 
(Voir egalement le document CAJ/38/3) 
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36. Le Comite a fait sien l'avis propose par le Bureau de l'Union au paragraphe 10 du 
document CAJ/36/3, a savoir: 

"Le Bureau de l'Union est d'avis que les caracteres doivent tous etre evalues du point de 
vue de l'etablissement d'une distinction nette entre varietes aux fins de !'application 
pratique d'un systeme de protection des obtentions vegetates qui, pour etre efficace, doit 
etablir un equilibre approprie entre les interets du demandeur et les interets des 
personnes ayant des droits sur des varietes existantes. Les caracteres ou bien sont 
acceptables a cette fin, ou ne le sont pas. Le Bureau de l'Union doute que les 
"caracteres de demier recours", tels qu'ils sont definis pour le moment, repondent aux 
conditions requises. 11 s'interroge sur les references a !'accord de l'obtenteur (ou, du 
reste, de toute autre partie interessee)." 

37. S'agissant des "caracteres de demier recours", Ia delegation de 1' Argentine a releve que 
leur utilisation rompt 1' egalite entre obtenteurs, et que cette categorie do it done etre 
supprimee, a moins que l'on puisse retablir cette egalite. La delegation de 1' Allemagne a fait 
une remarque similaire a propos des "caracteres additionnels/supplementaires. A son avis, les 
groupes de travail techniques et le Comite technique doivent s'attacher a definir les caracteres 
qui peuvent etre utilises pour etablir Ia distinction ainsi que les conditions de leur utilisation. 
Tout caractere qui ne figureraient pas dans les principes directeurs d'examen de l'UPOV 
devrait, pour les besoins de Ia transparence du systeme de protection, figurer sur une autre 
liste et apparaitre dans les descriptions varietales. Par ailleurs, les organes precites ne 
devraient pas recherche une harmonisation pour les "caracteres complementaires". En 
consequence, l'essai de classification des caracteres devrait s'arreter pour elle a "caracteres 
additionnels/supplementaires", avec Ia reserve precitee. La delegation de Ia France exclurait 
ces demiers, mais inclurait les "caracteres complementaires". Sur proposition du president, le 
Comite administratif et juridique a decide de ne pas approfondir le debat. (Voir egalement Ie 
paragraphe 76 et le document TC/34/6). 

Denominations varietales et marques 

38. Le Comite administratif et juridique a partage le point de vue exprime par le Bureau de 
!'Union au paragraphe 14 du document, a savoir: 

"II n'y a peut-etre pas de solution entierement satisfaisante a Ia confusion creee par les 
marques et les noms commerciaux, et il conviendrait peut-etre de se limiter a reaffirmer 
!'obligation imposee par Ia Convention d'utiliser Ia denomination dans le cours du 
commerce, eta inciter les personnes impliquees dans !'evaluation des varietes ainsi que 
les auteurs d'articles d'utiliser, le cas echeant, a Ia fois Ia denomination et Ia marque." 

39. La delegation de 1' Allemagne a souligne que des renseignements peuvent etre obtenus, 
de maniere partielle, par I' intermediaire de Ia question relative a Ia nouveaute figurant dans le 
formulaire de demande; les services competents peuvent aussi faire savoir dans Ia rubrique 
"autres renseignements" du questionnaire technique que des indications sur les designations 
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commerciales sont souhaitees. Enfin, elle a considere qu'il n'est pas judicieux de vouloir 
creer un registre des denominations et des marques correspondantes. 

Question, dans le questionnaire technique, relative au statut de Ia variite au regard de Ia 
legislation sur Ia protection de l 'environnement et de Ia sante humaine et animale 

40. Le Comite administratif et juridique a convenu qu'il est necessaire d'ajouter une 
rubrique dans le questionnaire technique pour que le service competent puisse s'assurer qu'il 
( ou un autre service) pourra mettre la variete en culture. Des avis partages ont cependant ete 
emis sur la question de savoir comment proceder au niveau de l'UPOV, et les possibilites 
suivantes ont ete mentionnees : se limiter a une remarque generale, chaque service competent 
redigeant la rubrique en fonction de la situation nationale; poser une question sur la nature 
objective de la variete (s'agit-il d'un organisme genetiquement modifie?), le service 
competent pouvant ensuite poser directement des questions plus precises; compte tenu du fait 
que des autorisations de dissemination peuvent etre exigees pour d'autres types de varietes, 
demander si une telle autorisation est requise et que, le cas echeant, les autorisations re~ues 
soient produites. Le Comite administratif et juridique a convenu de laisser au comite le soin 
de rediger la rubrique correspondante du questionnaire technique. II a ete souligne qu'en tout 
etat de cause la question devra porter sur la dissemination, et non sur la mise sur le marche. 
(Voir le document TC/3 3111 ). 

(Voir les paragraphes 13 a 22 du document CAJ/36/6 Prov.) 

Examen de Ia premiere variete d'une espece 

41. Le TWO a pris note du document TW0/30/4 qui souligne que la Nouvelle-Zelande 
dispose d'une assez vaste experience en ce qui concerne l'examen des premieres varietes 
d'une espece. II a explique !'hypothese de depart pour l'examen, Ia definition de la variete, en 
particulier parce qu'il n'existe aucune variete comparable pour cette espece, le probleme de Ia 
nouveaute compte tenu du fait que le materiel a pu etre commercialise sans denomination 
particuliere, les problemes et les difficultes particulieres qui se posent si le taxon n'existe pas 
encore dans le pays en question et }'identification des varietes notoirement connues. Il a 
ensuite indique comment Ia Nouvelle-Zelande a examine une premiere variete de l'espece 
Lavandula dentata. II a conclu que les services nationaux qui examinent les nouvelles 
varietes devraient s'efforcer d'arriver a un compromis acceptable entre les exigences absolues 
de Ia Convention UPOV et les realites pratiques de l'examen. C'est cet equilibre ideal que 
l'on a cherche a atteindre dans des cas interessant une premiere variete d'une espece. Dans les 
cas en question, le service charge de l'examen n'avait aucune experience de l'espece mais 
devait formuler une recommandation techniquement justifiee a Ia suite de I' examen DHS. 
L'experience qui fait defaut a un service charge de l'examen peut etre fournie par le 
selectionneur. II est important que pour les premieres varietes d'une espece le selectionneur et 
le service charge de I' examen travaillent en cooperation. On court toujours le risque qu'une 
variete notoirement connue soit oubliee ou qu'une variete decouverte dans Ia nature ne soit 
pas veritablement nouvelle. La possibilite d'annuler ou d'invalider un droit d'obtenteur peut 
permettre de rectifier une erreur anterieure. Toutefois, cette solution ne doit etre utilisee qu'en 
dernier recours. 
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42. Le TWO a note en outre que le principal objectif vise par la redaction du document etait 
de poser et de faire retlechir les experts sur la question de savoir ce qu'est une variete 
notoirement connue et ce que l'on doit considerer comme la premiere variete d'une espece 
nouvelle, en particulier lorsque le produit d'une multiplication par clonage d'un materiel 
vegetal est vendu so us le nom de 1' espece. De nombreux experts ont convenu que le materiel 
clonal meme vendu so us le nom de 1' espece sans une denomination pro pre do it etre considere 
comme une variete. Plusieurs experts ont indique que, par le passe, les varietes n'ont guere 
fait l'objet d'un commerce international mais qu'actuellement de nombreuses varietes 
omementales sont vendues a l'echelle mondiale. Aujourd'hui, les "chasseurs" de plantes 
utilisent l'Intemet pour trouver de nouvelles varietes dans n'importe quelle partie du monde. 
Par consequent, il faudrait prendre en consideration des varietes notoirement connues a 
l'echelle mondiale; mais il est impossible de connaitre toutes les varietes cultivees aux quatre 
coins de tous les pays. 

(Voir les paragraphes 28 et 29 du document TW0/30112 Prov.) 

Demande de droit d'obtenteur pour une espece nouvelle 

43. Le TWO a pris note du document TW0/30/7, dans lequel il est indique qu'aux Pays-Bas 
la plupart des cas relatifs a des especes nouvelles ont trait a des especes omementales. Sur les 
1150 demandes annuelles portant sur 75 a 100 especes differentes, environ 1 a 5 cas doivent 
etre traites annuellement, la plupart etant constitues par des clones issus de materiel decouvert 
dans la nature. Le premier probleme consiste a verifier le nom botanique. Ensuite, il est 
necessaire d'avoir une idee de la variation a l'interieur du taxon en demandant au 
selectionneur des informations complementaires, ou en allant voir la variete dans la pepiniere 
ou encore en interrogeant d'autres specialistes de ce taxon. Des varietes peuvent etre 
facilement obtenues par selection, mais il est difficile de verifier si cette selection n'a pas ete 
deja commercialisee quelque part sur un marche local dans un pays lointain aupres duquel il 
est difficile d'obtenir des informations. Le document donne ensuite des exemples en ce qui 
conceme Epipremnum (Araceae), Calathea (Marantaceae) et Calochoehortus (Liliaceae). II 
ressort que, lorsque le service n'a aucune experience dans la culture de l'espece, il peut etre 
preferable de realiser les examens sur le site du demandeur. Faute d'experience en ce qui 
conceme la description, il est difficile d' etablir des principes directeurs d' examen et la 
description des premieres varietes sera plus proche du mode classique linnein. 

44. Plusieurs experts du TWO ont convenu qu'ils suivront aussi une procedure analogue et 
que la description de la premiere variete sera davantage une description botanique etant donne 
qu'il n'existe aucune variete avec laquelle cette premiere variete doit etre comparee. Si le 
materiel a ete trouve dans la nature, les experts se mettront en relation avec des botanistes 
pour determiner la variation a l'interieur de l'espece en question. On peut aussi envisager ace 
niveau une meilleure cooperation entre les experts d'autres services nationaux d'autres Etats 
membres. Toutefois, la demarche a suivre pourra varier en fonction du cas envisage. 

45. Le TWO a longuement delibere sur l'ampleur du travail de selection necessaire pour 
permettre a du materiel vegetal trouve dans la nature d'etre protege. II n'a pas pu parvenir a 
une conclusion definitive. II a note qu'une situation analogue se presente lorsque des 
selections sont faites a partir de varietes de pays qui constituent des populations heterogenes. 
Plusieurs experts ont estime que la selection de semences a partir d'une population existant 
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dans la nature ou comme variete de pays, le semis et la selection d'un clone a partir de ce 
semis suffit pour que ce clone puisse etre protege. D'autres ont estime que cela est insuffisant 
en l'absence de recombinaison de genes. Plusieurs experts se sont demande s'il est possible 
de retenir une plante existant dans la nature et de demander la protection du materiel clonal 
issu de cette plante. Tousles participants ont convenu que si le materiel vegetal provient d'un 
marche local oil du materiel vegetal est vendu, les clones ne repondront pas aux criteres de 
nouveaute et ne pourront done plus etre proteges. Le probleme est toutefois de connaitre 
l'origine exacte de la variete. 

(Voir les paragraphes 30 a 33 du document TW0/30/12 Prov.) 

Vecteurs 

46. Le TWO a note que dans les essais realises dans le cadre de l'examen DHS, il est apparu 
que dans certains cas que la difference dans les varietes n'est due qu'a la presence d'un 
vecteur. II a rappele qu'il y a plusieurs annees, une situation analogue s'est presentee pour le 
pelargonium : la difference constatee etait imputable a un vecteur transfere uniquement pas 
greffage. A cette epoque, les avis emis au sein de l'UPOV etaient partages. Certains Etats 
membres assimilaient le vecteur a une infection par virus. Une variete infectee par un virus 
n'etant pas consideree comme distincte d'une meme variete non affectee par le virus, la 
presence d'un vecteur ne debouche pas sur une variete differente. D'autres Etats ont estime 
que le vecteur etait devenu partie integrante du genome et qu'il existait done une variete 
differente. Des differences analogues existeront dans d' autres domaines, par exemple Ia 
sterilite male cytoplasmique. Certains Etats consideraient la forme sterile comme faisant 
partie de la variete fertile alors que pour d'autres, la forme sterile constituait une variete 
distincte. Le cas du pelargonium a ete resolu en ce sens qu'il a ete refuse de proteger la 
variete du fait de }'absence d'homogeneite, et aucune decision definitive n'a ete prise a 
l'UPOV sur la question du vecteur. Etant donne que la question se pose de nouveau 
maintenant pour Euphorbia, le comite et eventuellement le Comite administratif et juridique 
ont ete pries de donner leur avis sur la fa9on de traiter les cas en question. Les experts de 
1' Allemagne et des Pays-Bas prepareront un document separe dans lequel ils expliqueront le 
probleme au comite. (Voir le document TC/34/7). 

(Voir le paragraphe 35 du document TW0/30112 Prov.) 

Utilisation de 1' electrophorese dans 1' examen du ray-grass 

47. Le TWC a pris note des paragraphes 25 a 36 du document TWA/25/13 faisant etat des 
deliberations qui ont eu lieu sur cette question dans le TWA. Les principales questions 
soulevees par le TWA sont les suivantes : a) !'analyse X2 est-elle une methode appropriee 
pour !'evaluation des frequences et b) combien d'echantillons seront-ils necessaires pour les 
varietes tetraploi"des de ray-grass? Le TWC n'a pas ete en mesure de fournir une reponse 
immediate. II a propose de commencer d'utiliser !'analyse de Ia variance moleculaire pour les 
calculs. L'expert des Pays-Bas a accepte d'etudier Ia question une fois de retour dans son 
pays et d'essayer d'indiquer les valeurs minimales et maximales pour la taille de l'echantillon. 
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48. Le TWA est revenu sur le document TW A/25/5 contenant une proposition visant a 
inclure dans une annexe des principes directeurs d'examen du ray-grass des caracU:res 
electrophoretiques de Ia meme fa~on que cela a deja ete fait pour le mai's, 1' orge et le ble et 
avec les memes reserves sur l'utilite de ces caracteres; il a rappele que, a sa derniere session, 
il a finalement convenu a) de soumettre au comite et au CAJ les questions juridiques relatives 
aux prescriptions additionnelles qui pourraient eventuellement etre imposees a 1 'obtenteur de 
Ia variete anterieure similaire; b) de poursuivre les deliberations sur Ia question de 
l'homogeneite, car on ne peut appliquer ce critere, mais seulement celui de Ia stabilite des 
frequences; c) de demander l'avis du TWC sur le nombre de plantes de varietes tetraploi'des a 
observer et sur le point de savoir si le test khi carre est applicable; d) de demander 1' avis des 
obtenteurs; e) de revoir la signification des termes "presentant une difference significative" et 
"raisonnablement stable"; f) de reexaminer la question des varietes indiquees a titre 
d'exemple et du test d'etalonnage des stations d'essai; g) de demander a l'expert du 
Royaume-Uni d'etablir un nouveau document sur la base des resultats des deliberations 
precitees. 

49. L'expert de 1' ASSINSEL dans le TWA a indique que les obtenteurs sont totalement 
opposes a !'utilisation de !'electrophorese pour l'examen DHS en ce qui conceme les plantes 
allogames telles que le ray-grass. L'ASSINSEL a communique au Bureau de l'UPOV sa 
position par ecrit en lui demandant de la transmettre au co mite. Si 1' electrophorese etait 
acceptee, cela ouvrirait la porte au plagiat et entrainerait une augmentation des procedures 
judiciaires etant donne qu'il est facile de modifier la frequence allelique. Meme si les 
caracteres electrophoretiques n'etaient incorpores que dans une annexe des principes 
directeurs qui indiquerait en introduction qu'ils "peuvent ... ", cela serait considere comme une 
incitation a utiliser ces caracteres. (Voir le document TC/34/6). 

50. Certains experts du TWA ont rappele que les principes directeurs d'examen de l'UPOV 
ne sont pas exhaustifs et que des caracteres supplementaires peuvent etre ajoutes. Toutefois, 
certaines exigences techniques fondamentales doivent etre remplies avant qu'un caractere 
puisse etre ajoute. Dans le cas de 1' electrophorese, il faut en outre que la methode so it bien 
detinie, que des informations genetiques soient disponibles en ce qui conceme les bandes 
utilisees, qu'une serie de varietes normalisees soit etablie et que le test d'etalonnage des 
stations d'essai de plusieurs Etats soit positif. 

51. D' autres experts du TWA ont lance une mise en garde contre les consequences d' une 
telle initiative. En depit de !'existence d'un certain nombre d'informations au niveau 
technique, il n' en demeure pas moins necessaire de verifier la coherence des resultats entre 
differents laboratoires. L'autre probleme qui se pose a trait ala verification de l'homogeneite 
dans un echantillon global et dans les frequences alleliques. Par consequent, 1 'utilisation de 
I' electrophorese est actuellement inacceptable mais des etudes specifiques devraient etre 
realisees en la matiere. En outre, se pose une question de politique generale qui va au-dela 
des questions techniques. Le TWA a done decide de creer un sous-groupe special pour 
poursuivre I' etude de la question. En outre, un echange d'informations devrait s'operer entre 
experts et obtenteurs. Le sous-groupe devrait se reunir a Geneve pendant une joumee, avant 
ou apres la prochaine session du comite. Le ray-grass ne devrait etre utilise comme modele 
que dans la perspective plus generale de !'utilisation de !'electrophorese pour les plantes 
allogames. 

1 1 ·. 
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(Voir les paragraphes 38 a 41 du document TW A/26/11 Prov. et le paragraphe 28 du 
document TWC/15/18) 

Base de donnees informatisee centrale de 1 'UPOV sur disgue compact ROM 

52. Les groupes de travail techniques ont pris note de l'etat d'avancement de la base de 
donnees informatisee centrale de l'UPOV sur disque compact ROM tel qu'il est indique dans 
la circulaire U 2594 du 21 octobre 1997, accompagnant la diffusion du cinquieme disque en 
1997. L' objectif du Bureau de 1 'UPOV etait de diffuser un disque mis a jour to us les deux 
mois. Le disque ROM de l'UPOV 97/05 comprenait deja la liste de l'OCDE pour 1996 
relatives aux cultivars remplissant les conditions de certification. Le disque ROM de l'UPOV 
97/06 contiendra deja- non pas dans la base de donnees proprement dite mais dans un fichier 
pdf (portable document file) - la liste des varietes protegees de 1' Office communautaire des 
varietes vegetales de l'Union europeenne (OCVV). Des discussions sont en cours en vue 
d'incorporer dans le disque compact ROM de l'UPOV le catalogue de !'Union europeenne. 
Le disque compact ROM de l'UPOV devrait faire !'objet de plusieurs ameliorations avant la 
fin de l'annee, de maniere a ce qu'il puisse notamment etre utilise sur un reseau local. Il 
devrait aussi prochainement etre propose au secteur prive sur la base d'un abonnement annuel 
au prix de 750 francs suisses. 

53. Plusieurs experts qui ont eu !'occasion d'etudier le disque compact ROM de l'UPOV 
ont fait part de leur satisfaction. Certains experts ont propose que ce disque compact 
comprenne les descriptions publiques des varietes. Les groupes de travail techniques ont 
invite tous les experts a se mettre en relation avec leurs collegues respectifs au niveau national 
pour que ceux-ci voient et evaluent les informations stockees sur le disque et fassent des 
observations en vue d'apporter de nouvelles ameliorations. Plusieurs experts n'ayant pas vu 
le disque compact ROM de l'UPOV, il a ete procede a une breve demonstration afin de 
presenter les trois parties de ce disque, la base de donnees combinee contenant les 
informations sur les taxons, la partie texte en format pdf contenant les informations des Etats 
membres sur leurs donnees, tousles textes des differents actes de la Convention UPOV, les 
recommandations sur les denominations varietales, la brochure d'information generale, les 
listes d'adresses des services nationaux charges de la protection des obtentions vegetales, Ia 
liste des publications de l'UPOV et diverses autres informations ainsi que la partie contenant 
les donnees originales (protegees par mot de passe) emanant des Etats membres. 

54. Ala demande du Bureau de l'UPOV, le TWC a examine differents elements du disque 
compact ROM de l'UPOV. Plusieurs experts ont indique que l'objectifprincipal est d'arriver 
finalement a ne plus avoir a copier les informations contenues dans les bulletins nationaux. 
Certains experts auront toutefois besoin, a cet egard, d'une production mensuelle. Le 
principal objectif est de verifier les denominations varietales. A cet effet, certains pays ont 
besoin d'inclure les donnees dans leurs propres bases de donnees nationales. Il a ete indique 
que la principale amelioration a apporter consistera dans !'incorporation des donnees emanant 
de l'Office communautaire des varietes vegetales de l'Union europeenne. En outre, il est 
necessaire de prevoir la possibilite d'utiliser le disque compact ROM de l'UPOV sur le reseau 
national, de proceder ala mise au point finale du code de l'UPOV pour les divers genres et 
especes et d'elaborer des procedures plus faciles a utiliser pour extraire les donnees. II 
conviendra aussi de reduire le delai entre la foumiture des donnees et la diffusion du disque 
compact ROM de l'UPOV. D'autres elements meritent d'etre examines, tels que 
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}'acceptation de caracteres speciaux propres a d'autres langues, une evaluation des 
informations minimales, ainsi que la question de savoir s'il y a lieu d'inclure les descriptions 
varietales et l'eventuelle mise a disposition des informations sur !'Internet. 

55. Plusieurs experts du TWO ont exprime le souhait que, une fois que la publication 
periodique sera bien lancee, il soit envisage d'apporter des ameliorations eventuelles en ce qui 
concerne le secteur ornemental. L'expert d'Israel a accepte d'elaborer pour la prochaine 
session un document sur de futures mesures eventuelles et a invite tous les experts a lui faire 
parvenir des observations ou des souhaits a inclure dans ce document. Actuellement, 
!'utilisation de noms latins differents est source de confusion. Le Bureau de l'UPOV a 
explique que cette situation sera resolue des que le code de l'UPOV sera pret, ce qui devrait 
etre le cas prochainement. Le TWO a aussi souhaite que davantage d'Etats incluent des noms 
commerciaux, alors qu'ils sont tres peu nombreux ale faire actuellement. 

56. L'expert de la France dans le TWV a fait part de sa preoccupation devant le fait que la 
production du disque compact ROM de l'UPOV n'est pas suffisamment rapide aux fins de la 
verification des denominations, les services nationaux necessitant des informations actualisees 
dans des delais beaucoup plus courts. Le TWV a note qu'une solution pourrait resider dans 
I' acces en ligne aux informations foumies par les services nationaux. 

(Voir les paragraphes 19 a 22 du document TWA/26111 Prov., les paragraphes 6 a 8 du 
document TWC/15/18, les paragraphes 9 a 11 du document TWF/28/10 Prov., les 
paragraphes 46 et 48 du document TW0/30112 Prov. et les paragraphes 30 a 32 du document 
TWV/31/13 Prov.) 

Liste des varietes a I' exam en 

57. Le TWO a fait etat d'une decision anterieure concernant l'echange de tableaux 
contenant des listes de varietes en cours d'examen dans les differents Etats membres. 11 s'est 
demande si, compte tenu de !'existence du disque compact ROM de l'UPOV, cet echange de 
listes est encore utile. 11 est ressorti que plusieurs experts ne sont pas du tout conscients de 
!'existence et de l'echange de ces listes. Le TWO a finalement propose au comite d'envisager 
d'abandonner cet echange etant donne que la plupart des informations peuvent etre obtenues 
au moyen du disque compact ROM de l'UPOV. Le cas echeant, l'UPOV devra augmenter le 
nombre de disques distribues gratuitement a chaque Etat membre. 

(Voir le paragraphe 49 du document TW0/30112 Prov.) 

Documents de l'UPOV sous forme electronique 

58. Les differents groupes de travail techniques ont note que le comite s'est interroge sur 
I 'utilite de disposer de documents so us forme electronique. II a aussi note qu'une deuxieme 
diffusion sur disque de rapports techniques a ete effectuee dans le cadre du TWF. Le TWF et 
le TWO ont a nouveau plaide pour Ia mise a disposition des documents de l'UPOV sous 
forme electronique, c'est-a-dire non seulement les principes directeurs d'examen mais aussi 
plusieurs autres documents, en particulier les comptes rendus de reunions et d'autres 
documents importants. La mise a disposition de ces documents sous forme electronique 

'I I ...) 



1 1 1 TC/34/3 
Annex I, page 22 

faciliterait en particulier les recherches sur certains sujets traites dans les documents existants 
ou la reproduction de certaines parties pour de nouveaux documents. Les groupes de travail 
techniques ont note que les principes directeurs d'examen de l'UPOV seront eventuellement 
disponibles sous forme electronique d'ici a la fin de l'annee. Le TWF a demande que le 
rapport de sa demiere session soit mis a la disposition par courrier electronique des experts 
qui ont indique leur adresse electronique dans la liste des participants. Une fois que la page 
d'accueil de l'UPOV aura ete installee, les principes directeurs d'examen de l'UPOV devront 
aussi etre disponibles sur le World Wide Web tout en etant eventuellement aussi disponibles 
sur disque compact ROM. 

(Voir le paragraphe 23 du document TW A/26/11 Prov., le paragraphe 26 du document 
TWF/28/10 Prov. et le paragraphe 21 du document TW0/30/12 Prov.) 

Evaluation de la distinction dans les especes a faible source de variation genetigue 

59. Le TWV a examine comment assurer la distinction en ce qui conceme des varietes 
appartenant a des especes qui ne peuvent pas etre reproduites par voie sexuee, ce qui signifie 
qu'en dehors des mutation il n'existe aucune source de variation genetique, comme dans le 
cas de 1' ail. 11 a decide de soumettre la question au co mite pour exam en. 

(Voir le paragraphe 23 du document TWV /31112 Prov.) 

Soumission d' echantillons 

60. Le TWV a convenu qu'en principe le materiel devra etre soumis en une fois par le 
demandeur aux fins de l'examen DHS et que cela devra etre precise dans le texte des 
principes directeurs d'examen au paragraphe 1 du chapitre intitule Materiel requis. 

(Voir le paragraphe 25 du document TWV/31112 Prov.) 

Examen DHS des lignees parentales 

61. Le TWV a examine la question de savoir si, dans les demandes relatives a des hybrides 
de varietes a fecondation libre, les lignees parentales doivent aussi faire l'objet d'un examen 
DHS. Certains experts ont indique que les lignees parentales ne sont pas examinees en ce qui 
conceme les especes potageres. Un experts du Bureau de l'UPOV a pose la question de 
savoir comment, si la nature genetique de l'hybride n'est pas verifiee, il est possible de leur 
appliquer une norme de population differente de celle utilisee pour les varietes a fecondation 
libre. Certains experts ont affirme qu'en }'absence de depression genetique les lignees 
parentales d'especes a fecondation libre sont generalement plus stables, et les criteres 
d 'homogeneite sont facilement remplis pour ces hybrides. Dans le cas des lignees parentales 
moins homogenes, le critere d'homogeneite relative est applique aux hybrides. Dans la 
description de la variete, est mentionnee la nature de l'hybride uniquement telle qu'elle est 
indiquee par l'obtenteur et non pas telle qu'elle est verifiee par le service. L'un des experts 
des Pays-Bas a indique au TWV qu'une augmentation considerable des demandes portant sur 
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des lignees parentales a ete constatee parallcHement a une diminution du nombre des 
demandes presentees pour des hybrides. 

(Voir les paragraphes 19 et 20 du document TWV/31/12 Prov.) 

Distinction des lignees endogames du colza 

62. Le TWA a pris note, a propos du colza, d'un rapport faisant etat d'une situation dans 
laquelle la sterilite male dans des lignees endogames peut etre retablie dans un cas et pas dans 
1' autre. Ces lignees ne peuvent pas autrement etre distinguees au moyen de caracteres 
morphologiques. Le TWA a etudie la question de savoir si cette difference est suffisante pour 
distinguer les deux lignees. Plusieurs experts ont fait etat d' autres cas dans lesquels la 
distinction ne peut etre observee que grace a la reaction a un element exteme, comme dans le 
cas de la resistance aux maladies. S 'agissant des maladies, la reaction sera toutefois visible 
dans la meme generation alors que le retablissement de la fertilite ne pourra etre observe que 
dans la generation suivante. II est important de rassembler les points de vue des obtenteurs et 
aussi de soumettre la question au sous-groupe du Comite administratif et juridique. L'expert 
de I' Allemagne elaborera un document pour Ia prochaine session du TWA. 

(Voir le paragraphe 70 du document TWA/26/11 Prov.) 

Homogeneite du colza 

63. Le TWA a pris note d'un rapport exposant un cas dans lequel, s'agissant de lignees 
endogames et d'hybrides trois voies, Ia moitie des plantes se caracterisent par une sterilite 
male alors que l'autre moitie est fertile. Comment juger de l'homogeneite de ces lignees ou 
de ces hybrides? Les experts representant les obtenteurs ont precise que, dans le cas en 
question, Ia moitie des plantes peuvent etre facilement detruites par un herbicide. II ne 
convient done de porter unjugement qu'apres application de }'herbicide. 

64. Le TWA a aussi pris note d'un rapport sur une etude consacree a l'homogeneite de 
lignees endogames, d'hybrides simples, d'hybrides doubles et d'hybrides trois voies de colza. 
Selon ce rapport, il n'est pas possible, face a une parcelle donnee d'un champ, de dire a quel 
groupe precite appartiennent les p1antes. Tel est aussi ce qui ressort des resultats indiques sur 
plusieurs diagrammes etablis compte tenu de la longueur et de la largeur de la feuille ainsi que 
de la longueur totale de la plante. Un expert a demande a quel groupe il faut appliquer un 
critere d'homogeneite relative ou une norme de population determinee. Une possibilite 
consiste a traiter tous les grains de la meme fa~on eta appliquer !'analyse COYU a tousles 
groupes. L' expert de 1 'Allemagne elaborera un document pour la prochaine session du TWA. 

(Voir les paragraphes 71 et 72 du document TW A/26/ 11 Prov.) 

Contenu du questionnaire technique 

65. Un expert du TWV a suggere d'inclure dans le questionnaire technique des formulaires 
de demande une plus longue liste de caracteres, voire le tableau complet des caracteres des 
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principes directeurs d'examen de l'UPOV de maniere a obtenir de l'obtenteur toutes les 
informations disponibles avant de concevoir un essai. Un autre expert a appuye cette 
proposition eta ajoute que c'est avec des collections de reference importantes que l'on arrive 
a examiner les varietes de Ia fa9on Ia plus economique et Ia plus efficace. II a ete souligne 
qu'il y a lieu d'etre prudent lorsqu'on utilise des informations fournies par l'obtenteur, en 
particulier en relation avec Ia declaration relative aux varietes les plus proches. En outre, des 
informations sur certains caracteres VCU sont tres utiles. Les nouveaux demandeurs, qui 
n'ont pas !'habitude de ces questions, pourraient toutefois trouver un long questionnaire 
technique extremement complique. Le TWV a note qu'il existe dans les Etats membres de 
l'UPOV des systemes nationaux fondes sur le materiel vegetal examine par le service national 
ou par le demandeur. II a aussi ete note que !'interet d'un systeme peut etre contestable pour 
les demandeurs lorsque ce systeme prevoit deja le paiement de taxes elevees aux services 
nationaux pour l'examen du materiel vegetal en plein champ ou en serre et que les 
demandeurs sont aussi tenus de foumir une description complete de Ia variete. Le TWV a 
finalement convenu de conserver le systeme actuel. 

(Voir le paragraphe 4 du document TWV/31112 Prov.) 

Caracteres de resistance aux maladies 

66. Les differents groupes de travail techniques ont pris note de Ia demande du comite et des 
premieres reponses re9ues a un questionnaire qui figurent dans le document TW0/30111. Le 
TWF et le TWO ont aussi note que, dans leur domaine de competence, il existe peu de 
donnees d'experience disponibles en ce qui conceme !'utilisation des caracteres de resistance. 
lis se sont done abstenus de faire des observations sur le document. Le TWA a declare que 
!'utilisation de caracteres de resistance doit etre adaptee a l'espece en cause. Les caracteres de 
resistance ne doivent etre utilises que si des tests d'etalonnage des stations d'essai ont ete 
realises de maniere a garantir des resultats comparables. L'UPOV devrait toutefois adopter un 
principe general uniforme. II conviendrait d'eviter que des decisions prises dans un groupe de 
travail technique puissent avoir des effets negatifs sur un autre groupe de travail technique 
sous pretexte d'anteriorite. II a confirme que les caracteres de resistance ne doivent etre 
utilises que si d' autres caracteres n' ont pas permis d' etablir Ia distinction. 

67. Des experts ont indique au TWV qu'il est necessaire d'harmoniser les methodes 
d'examen des caracteres de resistance aux maladies dans les Etats membres de l'UPOV. Le 
president du TWV a suggere d 'harmoniser les methodes espece par espece parallelement a 
l'etablissement ou a la revision des principes directeurs d'examen correspondants. L'expert 
de Ia France au sein du TWV a presente un document emanent du GEVES qui decrit les 
methodes d'examen de 62 resistances aux maladies dans differentes especes. Le TWV a 
demande au Bureau de l'UPOV d'elaborer et de diffuser une circulaire aux services nationaux 
afin d'obtenir des informations sur les resistances examinees pour des demandes nationales 
ainsi que sur les examens que les services nationaux seraient disposes a realiser au nom de 
pays tiers. (Voir le circulaire U 2666). 

68. L'expert de l'Espagne au sein du TWV a souligne qu'il y a lieu de faire preuve de 
prudence en utilisant comme caracteres de groupement les caracteres de resistance indiques 
par le demandeur. II a informe le TWV que, en Espagne, lorsque la distinction entre deux 
varietes n'est fondee que sur ces caracteres, !'existence de differences dans deux caracteres de 
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resistance est acceptee comme ecart minimal pour que les varietes puissent etre considerees 
comme distinctes. Un expert des Pays-Bas a indique que les utilisateurs se sont plaints du 
manque d'homogeneite des caracteres de resistance dans les varietes protegees. 

69. Un expert des Pays-Bas a informe le TWV que le Service d'inspection general des 
Pays-Bas pour les semences de plantes potageres et de fleurs (NAKG) a lance un projet visant 
a rassembler des informations sur les nouvelles maladies ou les nouvelles souches de maladies 
connues, en particulier sur le bremia, en cooperation avec les obtenteurs, l'Institut 
phytosanitaire et le Service d'inspection pour les plantes potageres. L'expert de Ia France au 
sein du TWV a indique que 12 souches de bremia sont examinees en France, parmi lesquelles 
quatre ont ete qualifiees de nouvelles. L'expert de Ia Pologne a indique qu'il existe dans son 
pays une banque d'agents pathogenes pouvant fournir des informations utiles. 

(Voir le paragraphe 54 du document TWA/26111 Prov., le paragraphe 18 du document 
TWF/28/10, le paragraphe 16 du document TW0/30/12 Prov. et les paragraphes 8 a 11 du 
document TWV /31 I 12 Prov.) 

Application des recommandations relatives aux denominations varietales 

70. Le TWV a note qu'une harmonisation s'impose en ce qui concerne !'application au 
niveau national des recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales. Il a 
ete informe qu'au niveau de !'Union europeenne les recommandations de l'UPOV ont ete 
acceptees pour les varietes figurant dans le catalogue commun. Un expert des Pays-Bas a 
indique que, dans le cadre de l'essai comparatif pour les tomates organise par l'Union 
europeenne et realise par le NAKG, il est apparu que certaines varietes sont inventoriees dans 
plusieurs Etats membres sous des noms differents. En vue d'eviter une telle situation pour 
l'avenir, il a ete propose de mettre en place un systeme d'echange de questionnaires 
techniques par courrier electronique entre les Etats membres interesses de 1 'Union europeenne 
parallelement a Ia mise en reuvre d'un projet de !'Union europeenne visant a permettre 
l'echange d'informations en ligne entre les Etats membres et Ia Commission par !'Internet 
dans Ia perspective de la creation d'une base de donnees communautaire comprenant les 
descriptions des varietes figurant dans le catalogue commun. 

(Voir les paragraphes 18 et 22 du document TWV/31112 Prov.) 

Varietes indiguees a titre d' exemple 

71. Dans le cadre de ses deliberations sur les principes directeurs d'examen des agrumes, le 
TWF a pris note de Ia difficulte de traiter dans un seul document des 18 groupes differents 
d'arbres fruitiers du genre citrus. Pour certains caracteres, il n'est pas possible de savoir si ce 
document sera applicable pour chacun des differents groupes ni d'indiquer des varietes a titre 
d'exemple. D'ou !'absence d'indication de varietes a titre d'exemple pour de nombreux 
caracteres. Par ailleurs, le TWF ne souhaite pas diviser le document et elaborer des principes 
directeurs d'examen distincts pour les differents groupes. Afin de resoudre le probleme, le 
TWF a decide de demander a 1' expert de I' Afrique du Sud d' etablir une liste de caracteres 
sans indication de varietes a titre d' exemple et uniquement de signaler les caracteres 
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applicables selon les groupes. Une liste de varietes indiquees a titre d'exemple pourra etre 
dressee a part pour un ou deux groupes principaux. 

(Voir les paragraphes 46 et 47 du document TWF/28/10 Prov.) 

Examen des porte-greffes 

72. Le TWF a pris note du document TWF/28/3 contenant les resultats d'un questionnaire. 
Les reponses recueillies etant differentes les unes des autres, il n'a pas ete facile de tirer des 
conclusions generales. Le president a resume ses constatations (voir l'annexe IV du rapport 
de Ia session du TWF). Le nombre total de demandes de protection par variete de 
porte-greffes etant faible, il n'est done guere necessaire d'elaborer des principes directeurs 
d'examen pour les porte-greffes. II est ressorti des deliberations que Ia reponse a donner a Ia 
question de savoir s'il y a lieu d'etablir un seul document couvrant aussi les varietes de 
porte-greffes ou deux documents distincts sera fonction de l'espece consideree. Si un 
document distinct sur les porte-greffes est elabore, ce document ne devra pas reprendre les 
caracteres de Ia fleur et du fruit figurant dans les principes directeurs d'examen applicables 
aux fruits mais faire uniquement reference a ces principes directeurs d' exam en si les 
caracteres en question sont necessaires pour determiner Ia distinction d'une variete de 
porte-greffe. 

(Voir le paragraphe 38 du document TWF/28110 Prov.) 

Methodes statistiques : epis-lignes/parcelles en lignes 

73. · Le TWA a rappele les elements in diques pendant les demieres sessions. II a aussi fait 
etat des differentes normes de population appliquees dans le document de travail consacre aux 
principes directeurs d'examen revises du seigle. La norme de population dependra du mode 
d' observation des plantes, de I' exactitude dont fera preuve I' observateur dans ses 
observations. Dans les epis-lignes, chaque epi est recolte; les caracteres peuvent s'exprimer 
plus nettement; de nombreux autres caracteres seront observes; I' observateur operera de 
fa9on plus precise et une difference sera exprimee plus nettement. Certains experts ont ajoute 
que si, dans une ligne, une graine est dite hors-type, toute Ia ligne sera consideree comme 
hors-type, alors que dans une parcelle, une graine donnera une plante hors-type. D'autres 
experts ont indique que I' observation faite au niveau des lignes permettra de deceler une 
disjonction residuelle alors que, au niveau de Ia parcelle, seuls les elements hors-types 
evidents seront detectes. Dans les parcelles, il est facile de reperer les plantes plus longues 
que les plantes plus courtes. Un expert s'est demande si Ia notion de norme de population est 
bien appropriee car elle a trait a Ia qualite d'un echantillon et n'est done pas influencee par les 
differentes configurations d'un essai. Ce qui est actuellement realise dans Ia pratique est 
positif et concret, mais le concept mathematique est mauvais. En outre, l'equilibre n'est pas 
suffisant entre les risques a et p. Cela pourrait creer des problemes a l'avenir pour certaines 
plantes cultivees. 

(Voir les paragraphes 48 a 50 du document TW A/26/11 Prov.) 
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74. Le TWA a note que }'incorporation d'alleles supplementaires dans les principes 
directeurs d'examen de l'orge presente certaines difficultes dues au fait qu'au moins pour 
certains hordeines une methode supplementaire (methode acide PAGE) qui a ete adoptee 
precedemment ne permettra pas d'identifier suffisamment les nouveaux alleles. Un debat plus 
approfondi sera necessaire avant de pouvoir prendre une decision qui pourrait done n'autoriser 
}'utilisation que de Ia seule methode SDS PAGE, plus fiable, plus rapide et apparemment plus 
discriminante. 

75. L'expert de Ia France dans le TWA s'est dit preoccupe par les modifications constantes 
apportees aux principes directeurs d'examen chaque fois qu'un nouvel allele est decele, ce qui 
debouche, chaque fois sur un niveau d'expression supplementaire d'un caractere determine. II 
a propose d'etablir une procedure concertee (en plus du test d'etalonnage des stations d'essai 
exige actuellement) pour traiter ces nouveaux alleles. II a propose d'elaborer un document 
pour Ia prochaine session du TWA. 

(Voir les paragraphes 45 a 4 7 du document TW A/26/11 Prov.) 

Definition des categories de caracteres et des conditions d'utilisation de ces categories pour Ia 
description des varietes 

76. Le TWA a pris note des deliberations du comite et de Ia necessite de faire mieux 
comprendre et de definir les differentes categories de caracteres utilises. II a pris note du 
projet presente pendant Ia session du comite, qui est reproduit au paragraphe 64 du document 
TC/32/7, aux paragraphes 140 a 143 du document TC/33/3 et au paragraphe 68 du document 
TC/33/11. II a convenu que ces categories devraient etre reexaminees. L'expert de 
1' AS SINSEL a convenu de Ia necessite d'un reexamen et communiquera Ia position de 
I' AS SINSEL pour qu' elle so it presentee au co mite. (Voir le document TC/34/6). 

(Voir le paragraphe 8 du document TW A/26/11 Prov.) 

Normalisation des principes directeurs 

77. Les groupes de travail techniques ont note que le comite a pris note du document 
TC/33/8, de l'annexe II du document TC/33/3 et des deliberations des groupes de travail 
techniques TWF, TWO et TWV sur 1 'harmonisation des termes et des notes pour differents 
caracteres. Sur Ia proposition du comite de redaction, le comite a convenu que l'expert de 
I' Afrique du Sud modifiera le document TC/33/8. En relation avec le document precite, 
!'introduction generale aux principes directeurs d'examen (TG/112) sera aussi revisee et les 
travaux preliminaires a Ia redaction d'un avant-projet de version revisee seront menes dans le 
cadre d'un groupe compose de membres du comite de redaction, des presidents de tous les 
groupes de travail techniques ainsi que du president et du vice-president du comite. Le 
Bureau de l'UPOV rassemblera les informations en fonction desquelles une partie de 
!'introduction generale aux principes directeurs d'examen devra etre revisee par les membres 
du groupe precite. Les groupes de travail techniques ont pris note du nouveau document 
TWF/28/7 elabore par les experts de I' Afrique du Sud ainsi que d'un ensemble de regles 
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approuvees provisoirement par le comite de redaction, dont le texte figure dans le document 
TWF/28/9. L'expert de 1' Afrique du Sud ou le Bureau de l'UPOV ont donne au cours des 
differentes sessions une breve explication des principes fondamentaux exposes dans le 
document et ont explique les differents cas rencontres sur la base d'un resume reproduit a 
l'annexe II du present document et d'exemples tires du document TWF/28/7. Les groupes de 
travail techniques ont felicite 1' expert de 1' Afrique du Sud pour cet excellent document qui 
expose, clairement, pour la premiere fois, les differents cas. Tousles experts ont ete invites a 
etudier les documents TWF/28/7 et TWF/28/9 eta appliquer les regles aux nouveaux projets 
de textes qu'ils elaboreront pour la prochaine session. S'ils ont des questions a poser ou des 
propositions a soumettre en vue d' apporter des ameliorations supplementaires, ils devront les 
faire parvenir a l'expert de 1' Afrique du Sud. Les experts du TWA ont besoin de davantage de 
temps pour etudier le document de fa~on plus approfondie avant de pouvoir faire part de leur 
opinion sur ce document. 

(Voir les paragraphes 24 et 25 du document TW A/26/11 Prov., les paragraphes 42 et 43 du 
document TWF/28/10 Prov., les paragraphes 26 et 27 du document TW0/30/12 Prov. et les 
paragraphes 36 et 37 du document TWV/31/12 Prov.) 

III. QUESTIONS COMMUNIQUEES POUR INFORMATION 

Le comite est invite a prendre note des renseignements ci-apres 

Utilisation et analyse des caracteres observes visuellement 

78. Le TWC a pris note d'une proposition visant a comparer les seuils de distinction 
appliques pour differents types de caracteres dans les essais DHS de varietes, tels qu'ils 
figment dans l'annexe du rapport sur la session du TWC. Le TWC a pris note du rapport eta 
reconnu qu'il existe un probleme en ce qui conceme !'obtention des informations 
preliminaires sur une variete dont Ia description est utilisee et qui est comparee avec les 
resultats des essais d'une variete proposee, ce qui revient a comparer les donnees de l'examen 
aux donnees correspondant a une description normalisee. La situation sera meme pire si, dans 
l'intervalle, les principes directeurs d'examen ont ete modifies. 

79. Le TWC a aussi pris note du document TWC/15/14 Rev. sur !'analyse des donnees 
observees visuellement dans deux especes de graminees. Le document TWC/14/12 propose 
des methodes d'analyse des donnees observees visuellement. Dans ce document, il est 
recouru a des modeles de seuils presentes comme utiles dans !'evaluation de la distinction et 
de l'homogeneite. Une autre methode possible serait eventuellement 1' ANOVA. Le TWC a 
convenu qu'une etude plus approfondie devra etre realisee sur !'utilisation des modeles de 
seuils. 11 a convenu decreer un groupe d'interet special pour l'examen de l'homogeneite des 
caracteres evalues visuellement et a invite les experts de 1' Allemagne, du Danemark, de la 
France, d'Israel, des Pays-Bas, de la Pologne et du Royaume-Uni a envoyer au president des 
series de donnees aux fins de cette etude. 

(Voir les paragraphes 10 a 12 du document TWC/15/18) 
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Des mesures effectuees sur des especes autogames 

80. Le TWA a demande un avis sur Ia fa9on de fixer Ia limite applicable pour decider, a 
partir de donnees decoulant de mesures effectuees sur des especes autogames, si Ia variete est 
ou non une variete hors-type et Ia methode qui doit etre utilisee pour evaluer les donnees. 
Convient-il d'utiliser !'analyse COYD ou existe-t-il une meilleure methode pour les varietes 
autogames? Comment le phytotechnicien pourra combiner les resultats d'evaluations 
visuelles (par exemple une variete hors-type evidente) avec des donnees decoulant de calculs 
sur des donnees mesurees? 

81. Le TWC a note qu'on observe une variation genetique et une variation due au milieu 
dans les especes allogames alors que, dans les especes autogames, Ia variation genetique sera 
pratiquement nulle, ces especes subissant principalement !'influence du milieu. Le TWC a 
convenu qu'il est necessaire d'etudier Ia question a partir de donnees reelles pour trouver une 
solution. Les experts de 1' Allemagne, de Ia France, de Ia Pologne et du Royaume-Uni 
s'emploieront a trouver des donnees qui seront communiquees au president. 

(Voir les paragraphes 13 a 15 du document TWC/15/18) 

Dependance spatiale 

82. Le TWC a pris note du document TWC/15/4 sur Ia dependance spatiale dans les essais 
realises sur des graminees isolees. 11 a explique que les essais realises sur des graminees 
isolees en vue de determiner Ia distinction, l'homogeneite et Ia stabilite (DHS) des varietes 
reposent actuellement sur des conceptions et des methodes d'analyse experimentales qui font 
abstraction de toute dependance spatiale entre les observations. En cas de dependance 
spatiale, il s'ensuivrait une moindre validite de l'essai en termes de DHS. Dans le document 
TWC/15/4, trois types d'essais sur des plantes isolees de varietes de ray-grass ont ete realises 
en vue de chercher des signes attestant une dependance spatiale. La dependance spatiale a ete 
observee Ia plupart du temps dans des variables mesurant les dimensions generales des 
plantes, des differences etant constatees dans Ia forme en cas de differences enregistrees dans 
la valeur des variables. Certains elements tendent aussi a prouver que cette dependance est 
plus forte dans les variables de fin de saison que dans les variables de debut de saison. Les 
incidences de la dependance spatiale observee dans les essais realises sur des varietes de 
plantes isolees ont ete examinees dans l'optique d'une conception et une analyse efficaces des 
essais. Le document indique, en conclusion, que la pratique et la configuration actuelles sont 
appropriees et qu'il n'est pas necessaire d'envisager une variation spatiale supplementaire. Le 
TWC a pris connaissance avec interet des explications. 11 est ressorti des deliberations que 
des varietes voisines sont souvent placees ensemble dans le cadre des examens realises et que 
des comparaisons precises seront realisees. 11 faudra encore etudier si, dans ces cas, il existe 
une dependance spatiale qui doit etre prise en consideration. 11 a ete demande a tous les 
experts du TWC de verifier leurs methodes d'examen a cet egard. 

(Voir le paragraphe 39 du document TWC/15/18) 
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Une nouvelle version du progiciel DUSTX et un prototype DUSTX pour Windows 

83. Le TWC a pris note du document TWC/15/5 sur les programmes DUST9 et DUSTW
une nouvelle version du progiciel DUSTX et un prototype DUSTX pour Windows. II a 
explique que le progiciel DUSTX comprend une suite de programmes pour }'analyse 
informatique de donnees rassemblees sur Ia base d'examens DHS. II permet Ia realisation des 
analyses COYD et COYU et met a disposition une vaste gamme de techniques d'analyse a 
plusieurs variables. Les programmes DUSTX originaux, qui ont ete elabores dans le langage 
de programmation FORTRAN 77, ont ete modifies, completes et reecrits au moyen du 
FORTRAN 90. Les programmes DUST9 correspondants necessitent un ordinateur individuel 
386, 486 ou Pentium utilisant Windows 3.1 ou Windows 95 (pour les ordinateurs individuels 
munis d'une puce SX, un coprocesseur mathematique est recommande). Le principal 
avantage des programmes DUST9 par rapport aux programmes DUSTX qui les ont precedes 
reside dans le fait qu'ils n'impliquent aucune limitation quant au nombre de varietes, de 
repliques et de caracteres susceptibles d'etre analyses. Outre Ia suppression d'incoherences 
mineures, les modifications apportees aux programmes ont ete les suivantes: a) toutes les 
entrees dans les programmes se font par des fichiers d'ordres prepares par l'utilisateur et non 
pas par des messages d'incitation interactifs emanant du programme. Par consequent, tousles 
noms de fichiers d'entree et de sortie et toutes les entrees de parametres sont indiques dans ces 
fichiers d'ordres; b) l'utilisateur est responsable de }'attribution des noms de tousles fichiers 
de sortie. L'utilisateur risque done moins d'ecraser accidentellement les fichiers resultants; 
c) Ia longueur maximale des noms de fichier a ete portee a 80 caracteres. Cela permet a 
l'utilisateur de tirer pleinement parti de Ia structure des sous-repertoires des disques durs de 
leur ordinateur individuel; d) le nombre des caracteres des fichiers resultants a ete fixee au 
moyen des fichiers d' ordres a 120 (pour les imprimantes ligne par ligne) ou a 80 caracteres 
(pour les imprimantes a laser). Cela facilitera les operations de traitement de texte en vue de 
I' elaboration de rapports, etc.; e) Ia longueur maximale des noms des varietes a ete portee a 
12 caracteres (Ia longueur maximale des noms des caracteres reste fixee a huit caracteres). 
Les nouveaux programmes ci-apres ont ete ajoutes au progiciel: a) le RMRG9, qui permet de 
fusionner des donnees sur des plantes provenant de fichiers contenant des donnees sur 
differents caracteres et, eventuellement, de calculer de nouveaux caracteres. II n'est pas 
necessaire de preciser les varietes communes a tous les fichiers; B) le DMRG9, qui 
fonctionne de Ia meme fa9on que le RMRG9, a ceci pres qu'au lieu d'utiliser des fichiers 
contenant des donnees individuelles sur des plantes, il utilise des fichiers contenant des 
donnees correspondant a des moyennes parcellaires. La version DUST9 du progiciel DUSTX 
et les documents y relatifs sont disponibles aupres de Mme Sally Watson, Biometrics 
Division, DANI. Newforge Lane, Belfast, BT9 5PX, Royaume-Uni. 

84. Le TWC a note qu'un prototype de programme DUSTW a ete elabore dans le cadre 
d'une etude pilote sur Ia production d'une version Windows du DUSTX, progiciel d'analyse 
des donnees DHS destine a un ordinateur individuel. Le prototype comprend les programmes 
DUSTX: CHOSX, MERGX, ANALX, TESTX, TVRPX et UNSLX. II est utilisable sur 
ordinateur individuel 386, 486 et Pentium sous Windows 3.1 ou Windows 95 (lorsqu'une 
puce SX est utilisee, un coprocesseur mathematique est recommande). Alors que le DUSTX 
etait exploite sous MSDOS, la majorite des logiciels d'aujourd'hui sont exploites sous 
Windows. Avec le DUSTW, ou DUSTX pour Windows, l'aspect du programme correspond 
mieux aux habitudes des utilisateurs d'aujourd'hui et, du fait egalement de Ia plus grande 
interactivite offerte par Windows, le programme est plus simple a utiliser et plus facile a 
apprendre. Le DUSTW a ete elabore sur Ia base des programmes DUSTX; il utilise les 
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memes fichiers d'ordres pour fournir les noms et les parametres des fichiers d'entree et des 
fichiers resultants aux programmes. Avec le DUSTW, l'utilisateur n'a plus a corriger les 
fichiers d'ordres comme cela est necessaire avec le DUSTX; !'information est rassemblee par 
le programme qui invite l'utilisateur a choisir les noms de fichiers et les options dans des 
fenetres contenant des listes de noms de fichiers et d' options ( dont les noms de variete et de 
caractere le cas echeant). Une fois disponible Ia version complete du DUSTW, ou DUSTX 
pour Windows, 1 'utilisateur pourra utiliser des donnees disponibles sur des feuilles de calcul 
electronique Excel ainsi que sur les fichiers ASCII soigneusement structures dont a besoin 
actuellement le DUSTX. Le programme sera aussi capable d'etre exploite dans d'autres 
langues que 1' anglais mais tiendra compte de modifications en anglais. Le mode d' emploi 
sera non seulement disponible sous forme imprimee mais aussi sur !'Internet, oil i1 sera assorti 
d'exemples detailles et de fonctions d'aide. La version prototype du DUSTW, ou DUSTX 
pour Windows, est disponible aupres de Mme Sally Watson, Biometrics Division, DANI, 
Newforge Lane, Belfast, BT9 5PS, Royaume-Uni. Tous les experts du TWC ont ete invites a 
etudier le prototype et a faire des observations sur son utilite. 

85. Afin qu'il soit bien clair que le programme DUST est disponible gratuitement, le 
contenu du manuel d'utilisation du prototype DUSTW est reproduit dans le document 
TWC/15/17 accompagne d'une courte introduction. Le TWC s'est felicite de la disponibilite 
du programme DUST dans sa version Windows, qui permet d'utiliser !'analyse COY sur un 
ordinateur individuel. Plusieurs experts ont demande le texte de l'etude. Le TWC a aussi 
traite la question de savoir si, a l'avenir, d'autres programmes applicables a l'UPOV pourront 
etre integres dans ce progiciel. 

(Voir le paragraphe 11 du document TW A/26/11 Prov., les paragraphes 34 a 36 du document 
TWC/15/18, le paragraphe 22 du doctiment TWF/28/10 Prov. et le paragraphe 26 du 
document TW0/30/12 Prov.) 

Integration et utilisation effectives des analyses COYD et COYU 

86. Le TWC a pris note du document TWC/15/7 sur les notes destinees aux utilisateurs des 
analyses pluriannuelles en ce qui conceme la distinction et 1 'homogeneite. Ce document 
rappelle brievement que, pour distinguer les varietes a partir d'un caractere mesure, il est 
necessaire de determiner un ecart minimum admissible entre les varietes a partir duquel 
deux varietes sont considerees comme "distinctes" a l'egard de ce caractere. II existe 
plusieurs manieres de determiner cet ecart en se fondant sur les donnees issues des essais DHS 
(distinction, homogeneite et stabilite). Le document TWC/15/7 decrit 1' analyse pluriannuelle 
de Ia distinction (analyse COYD). L'analyse COYD peut etre decrite ainsi : a) pour chaque 
caractere, on prend les moyennes varietales des deux ou trois annees d' essais realises sur les 
varietes proposees et les varietes reconnues et on en deduit les moyennes sur plusieurs annees; 
b) on soumet ensuite la table variete/annee a une analyse de variance permettant de calculer 
une plus petite difference significative (PPDS) qui servira a comparer les moyennes varietales; 
c) si 1' ecart moyen sur plusieurs annees entre deux varietes est superieur a la PPDS, on dit que 
ces varietes sont distinctes a 1' egard de ce caractere. Les principaux a vantages de 1' analyse 
COYD sont les suivants: a) elle permet de combiner simplement et directement les 
informations sur plusieurs annees d'examen en un seul et unique critere; b) elle garantit la 
reproductibilite des evaluations de la distinction au fi1 des saisons; en d'autres termes, le 
meme materiel genetique est cense, dans des limites raisonnables, donner des resultats 
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analogues d'une saison a l'autre; c) les risques d'erreur de determination de la distinction sont 
constants pour tous les caracteres. Le document TWC/1517 etant assez proche du document 
TC/3317 adopte par le comite en octobre 1997, le TWC a convenu d'examiner le document en 
question et de signaler les parties oil des changements ont ete apportes pour faciliter 
!'incorporation de ce document comme annexe d'une introduction generale revisee. 

(Voir les paragraphes 40 et 41 du document TWC/15118) 

Telecommunications, logiciels echangeables et adresses 

87. Le TWC a pris note des documents TWC/15/9 sur les adresses de courrier electronique 
communiquees par les participants des groupes de travail techniques de l'UPOV, TWC/15/8 
sur les systemes de gestion des bases de donnees utilises dans les Etats membres de l'UPOV 
et TWC/15/1 0 sur les logiciels echangeables. Le TWC a regrette que seul un nombre limite 
d'Etats membres ait fourni des informations. II a invite les autres pays a fournir des 
informations eta verifier les informations qu'ils ont donnees par le passe. Les modifications 
et les informations nouvelles doivent etre envoyees par courrier electronique a M. Talbot, 
Royaume-Uni (courrier electronique: m. talbot@bioss.sari.ac.uk). 

(Voir les paragraphes 31 et 32 du document TWC/15118) 

Variation du nombre de demandes 

88. Le TWO a note que, dans un certain nombre de pays, le nombre de demandes de 
protection relatives aux especes ornementales a varie. Alors que le nombre de demandes a 
considerablement augmente en Nouvelle-Zelande (plus 20%), il a enormement baisse dans les 
Etats membres de l'Union europeenne; cette diminution a parfois ete superieure a 50% et a 
meme atteint 70% du fait que les demandeurs se sont detournes des droits nationaux au profit 
d'un droit europeen. Des demandes nationales ont ete deposees principalement pour des 
varietes considerees par le deposant comme commercialement interessantes dans seulement 
deux ou trois pays. 

(Voir le paragraphe 5 du document TW0/30/12 Prov.) 

Examen centralise 

89. Les experts de I' Australie et du Canada ont fait le point dans le TWO sur le debut de Ia 
centralisation des examens sous les auspices des obtenteurs. Jusqu'a present, un centre a ete 
cree au Canada pour l'examen du canola alors qu'en Australie cinq autorisations pour Ia 
creation de centres d'examen ont ete delivrees, une pour les plantes ornementales, les autres 
pour des especes determinees, la canne a sucre, le canola, etc. Etant donne qu'il s'agit lade la 
premiere annee de fonctionnement, cette initiative a besoin d' etre encore evaluee. Les 
demandeurs utilisant ces centres d'examen obtiendront des reductions sur les taxes et le 
service fera aussi des economies par suite de la diminution des frais de deplacement. 

(Voir le paragraphe 5 du document TW0/30/12 Prov.) 
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90. Les groupes de travail techniques ont note que le TWC a traite de !'importance du 
courrier electronique sur le World Wide Web ainsi que des tendances a venir. En ce qui 
conceme l'UPOV, la situation est la suivante: a) le projet du Bureau de l'UPOV a Geneve de 
creer un site Web est bien avance; ce site foumira initialement des informations de base sur 
l'UPOV (histoire, objectifs, nombre de membres, structures, principaux fonctionnaires et 
egalement certains documents officiels tels que le texte des conventions; b) une proposition 
relative au quatrieme programme cadre FAIR de l'Union europeenne a ete recemment 
presentee par quatre organismes (CPRO/NIAB, BioSS/GEVES) en vue d'elaborer des 
structures de bases de donnees images sur les varietes susceptibles d'etre consultees a partir de 
logiciels de navigation disponibles sur le Web; et c) 1 'utilisation du Web pour la foumiture 
d'une formation ala demande dans les domaines scientifique et technique devient de plus en 
plus importante. Les phytotechniciens s'interessent notamment au systeme SMART, initiative 
conjointe visant a offrir aux scientifiques et aux specialistes techniques, en six langues, une 
formation conviviale aux methodes quantitatives et accessible a l'adresse 
http://www. bioss.sari.ac. uk/smart/unix/smart. html. 

91. Le TWC et le TWF se sont felicites de l'offre de l'expert du Royaume-Uni de constituer 
un groupe de discussion par courrier electronique ouvert a tous les experts du TWC; ce 
moyen electronique servirait a l'examen de certains sujets par les trois groupes d'interet 
special sur les caracteres observes visuellement, les donnees du BMT et l'homogeneite. Il a 
aussi ete propose d'etudier s'il pourrait etre utile de disposer de structures accessibles sur 
I' Internet qui facilitent les communications electroniques et I' obtention d' informations. On 
peut notamment envisager les elements suivants : a) une liste de sujets de discussion 
disponible par courrier electronique sur laquelle des demandes et de nouveaux points 
pourraient etre postes; b) un ou plusieurs liens consacres aux questions techniques de 
l'UPOV pourraient etre crees sur le Web; ils pourront permettre d'acceder aux documents du 
TWC et faciliter les relations entre les centres participant et les particuliers; c) il conviendrait 
d'envisager, pour de courtes reunions s'adressant a de petits groupes de particuliers, la 
possibilite d'utiliser des installations de videoconference. Le TWF a recommande que son 
president participe au groupe d'interet sur l'homogeneite. 

(Voir les paragraphes 12 et 13 du document TWA/26111/Prov., les paragraphes 37 et 38 du 
document TWC/15/18, les paragraphes 23 et 24 du document TWF/28/10 Prov., le 
paragraphe 25 du document TW0/30/12 Prov. et le paragraphe 33 du document 
TWV/31112 Prov.) 

1 2 :_; 
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92. Le TWC a pris note de la reaction assez negative des TWF, TWO et TWV, dont le 
comite a ete informe, en ce qui conceme 1 'application de la methode d' analyse sequentielle. 
Le president du TWC a souligne une fois de plus l'utilite de !'analyse sequentielle en tant que 
moyen de faciliter le travail ainsi que la possibilite d'assurer une plus grande certitude grace a 
la reduction de la taille de 1' echantillon a utiliser pour 1' examen de 1 'homogeneite. Le co mite 
a confirme la necessite de continuer de s' interesser a 1' analyse sequentielle. II a ete demande 
au TWC de fournir des renseignements supplementaires sur !'analyse sequentielle de maniere 
a mieux expliquer cet outil eta etudier davantage la possibilite d'utiliser cette methode. II a 
ete demande aux differents experts de reflechir encore a cette question au niveau national. 

93. Le TWA a pris note d'un document actualise (TC/32/6) sur !'analyse sequentielle 
elaboree par le TWC et a note que le comite a recommande que chaque groupe de travail 
technique travaille en relation etroite avec le TWC et continue de s'interesser a !'analyse 
sequentielle, qui vise a reduire la taille de 1, echantillon utilise pour 1' examen de 
1 'homogeneite tout en evitant le rejet des bonnes varietes ou 1 'acceptation des mauvaises, et 
qui constitue peut-etre une technique d'avenir. Le TWA a rappele toutefois que le document 
en question ne contribue pas a la realisation de l'objectif initial qui est de definir des 
echantillons de petite taille et peu coiiteux. Le TWA a besoin d'echantillons encore plus 
petits (par exemple 20 semences) que ceux prevus dans le document. L'analyse sequentielle 
ne permet done pas actuellement de resoudre le probleme qui se pose, a savoir comment 
reduire le risque ~ plus eleve que rencontre dans la pratique. Toutefois, le TWA pourra 
reprendre a une autre occasion l'etude de !'analyse sequentielle. 

(Voir les paragraphes 51 a 52 du document TW A/26/11 Prov. et le paragraphe 24 du 
document TWC/15/18) 

Liste des especes sur lesguelles des connaissances techniques pratiques ont ete acguises 

94. Le TWV a pris note d'une version mise a jour de la liste des especes sur lesquelles des 
connaissances techniques pratiques ont ete acquises (document TC/33/5). I1 a invite les 
experts a communiquer des informations au Bureau de 1 'UPOV de maniere a ce que ce 
document soit regulierement tenu a jour. Une version mise a jour est reproduite dans le 
document TC/34/4. 

(Voir le paragraphe 29 du document TWV/31112 Prov.) 

Procedures d' octroi 

95. Ala suite d'une demande presentee par !'expert de la Pologne, le TWV a pris note d'un 
rapport sur les diverses procedures d'octroi dans les Etats membres. Un expert des Pays-Bas a 
explique que, dans son pays, il existe un conseil des droits d'obtenteur qui accorde la 
protection sur recommandation des examinateurs; ce conseil est independant du Ministere de 
I' agriculture. II n' examine, en principe, que les recommandations negatives et les recours. 
Un expert de l'Allemagne a explique qu'en Allemagne l'examinateur procede ala description 
et prend la decision definitive. Les recours sont soumis a un conseil, dans lequel 
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l'examinateur n'a pas le droit de vote. L'expert de la France a explique qu'en France un 
groupe fait des observations et communique des propositions a un comite des droits 
d'obtenteur, qui prend la decision finale. Ce comite est constitue de 10 personnes appartenant 
au secteur prive et au secteur public. L'expert de l'Espagne a explique que, dans son pays, 
une commission des droits d'obtenteur constituee de chercheurs, d'obtenteurs et de personnes 
designees n'ayant pas le droit de vote decide en dernier ressort de l'octroi de la protection. 
L'expert de l'Office communautaire des varietes vegetales a explique que quatre commissions 
specialisees dans des groupes d' especes se prononcent en demier ressort sur recommandation 
d'un expert de l'office appele detenteur du cas. 

(Voir le paragraphe 21 du document TWV/31112 Prov.) 

Elaboration des documents pour les sessions a venir 

96. Les groupes de travail techniques ont note que le comite a decide qu'a l'avenir le 
Bureau de l'UPOV devra verifier, un mois avant une session determinee, quels sont les 
documents prevus qui ont ete elabores et diffuser un nouveau projet d'ordre du jour, en 
supprimant de l'ordre dujour tousles points pour lesquels il n'a reyu aucun document prevu. 
Le TWF, le TWO et le TWV ont accueilli ce debat avec satisfaction et sont meme convenus 
de s'efforcer d'elaborer les documents au moins deux mois avant la session suivante. 

97. De maniere a faire avancer les deliberations sur les principes directeurs d'examen, le 
TWF, le TWO et le TWV ont aussi decide de choisir, pour chacune des especes pour 
lesquelles des principes directeurs d'examen sont elabores ou revises, un expert principal et de 
demander aux autres pays s' ils ont un interet particulier dans cette espece et sont prets a 
cooperer avec l'expert en question, par correspondance, a la redaction d'un document plus 
elabore. Le document ne sera alors examine pendant la session du groupe de travail qu'a un 
stade proche de la version finale et seuls quelques changements pourront etre demandes avant 
sa presentation, pour observations, aux organisations professionnelles. L' expert principal 
verifiera aussi son projet de texte par rapport aux documents TWF/28/7 et 9. L'objectif sera 
d'envoyer le document final au Bureau de l'UPOV au moins deux mois avant la session 
suivante. 11 a ete demande au Bureau de l'UPOV d'elaborer une circulaire invitant les experts 
des Etats qui n'ont pas participe aux sessions de faire part de leur interet et de faire parvenir 
leurs observations a I' expert principal. 

(Voir le paragraphe 52 du document TWF/28/10 Prov., les paragraphes 20 et 57 du document 
TW0/30/12 Prov. et le paragraphe 61 du document TWV/31112/Prov.) 

Examen elargi a !'initiative du service charge de l'examen des varietes 

98. En relation avec les deliberations sur l'examen des porte-greffes, les experts du TWF 
ont confirme a propos des varietes fruitieres qu'il n'existe au niveau national aucune liste 
determinee de caracteres examines systematiquement chaque annee. Si la variete proposee 
n'est pas suffisamment distincte d'une variete existante, le service charge de l'examen des 
varietes realisera, de sa propre initiative et sans y avoir ete specialement invite par le 
demandeur, d'autres examens et s'emploiera a trouver d'autres caracteres pour etablir la 
distinction; il aidera ainsi le demandeur, qui souvent ne connait pas les caracteres qui font que 
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sa variete differe d'autres varietes voisines. Les experts du TWF, qui ont aussi examine des 
varietes omementales, ont confirme que, dans le cadre de I' examen de telles varietes, le 
service elargira aussi I' examen de sa propre initiative en vue de trouver des caracteres 
supplementaires, si autrement Ia variete proposee doit etre declaree non distincte. Dans les 
especes fruitieres et omementales, I' expert ne se referera pas a une liste de caracteres fixes au 
debut de l'examen mais observera Ia plante entiere et toute difference qu'il pourra deceler, 
que le caractere soit ou non mentionne dans Ia liste. Cela s'appliquera de Ia meme fa9on a Ia 
distinction qu'a l'homogeneite. 

(Voir le paragraphe 39 du document TWF/28/10 Prov.) 

Analyse d'images 

99. Le TWO a note qu'en Allemagne, a compter de l'annee prochaine, Ia longueur et Ia 
largeur des feuilles du pelargonium et de l'impatiente se seront plus mesurees a Ia main mais 
au moyen de !'analyse d'images. Cette possibilite sera egalement etudiee pour le Saintpaulia 
et le Begonia elatior. Le TWO a aussi pris note d'un rapport relatif aux etudes portant sur 
!'analyse d'images appliquee a Ia panachure des feuilles de Ficus. Sur sept varietes de Ficus 
representees chacune par deux plantes, neuf mesures ont ete effectuees sur dix feuilles de 
chaque plante, soit un total par variete de 180 feuilles de branches appartenant a Ia partie 
superieure, mediane et inferieure de l'arbre. II s'agissait de mesurer Ia taille des elements, de 
determiner les differents types de vert et de quantifier Ia repartition de Ia couleur verte. Les 
resultats montrent qu'il est possible de distinguer les sept varietes avec cette methode. En 
utilisant Ia quantite relative de niveaux de vert, il est possible d'accroitre Ia discrimination. 
En utilisant Ia repartition de Ia couleur verte, I' expert pourra decrire Ia variete de fa9on encore 
moins ambigue. Le TWO a accueilli avec satisfaction les explications mais a convenu que les 
methodes ne devraient etre utilisees dans leur totalite que pour decrire les differences visibles 
par !'expert. Les resultats ne doivent pas faire partie integrante d'une description de Ia variete 
mais ne constituer que des renseignements supplementaires. 

100. Les groupes de travail techniques ont pris note du rapport de Ia reunion du sous-groupe 
sur }'analyse d'images du TWO tel qu'il figure dans le document TW0/29/17. La prochaine 
reunion de ce sous-groupe se tiendra a Antibes (France), a Ia fin de 1998. Ce sous-groupe ne 
se limitera pas aux experts du TWO. L'idee initiale d'essayer d'harmoniser le materiel et le 
logiciel utilise n' etant plus realisable, le principal objectif de Ia recherche consiste a obtenir 
des resultats comparables en ce qui conceme Ia mesure des caracteres existants, malgre 
}'utilisation de materiel et de logiciels differents. II ne s'agit pas pour le moment de viser a 
obtenir de nouveaux caracteres. Les experts de I' Allemagne, de Ia France, des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni ont indique que, dans leur pays, !'analyse d'images est deja utilisee dans Ia 
pratique pour mesurer certains caracteres, tels que Ia longueur et Ia largeur des feuilles, des 
petales ou d' autres organes. En tout etat de cause, elle ne sert a mesurer que les caracteres 
deja existants dans les principes directeurs d' examen. Differente des techniques relatives a 
!'electrophorese ou a I' ADN, !'analyse d'images constitue done principalement un outil 
different utilisable pour ce qui est deja realise au moyen d'autres outils. En outre, 
}'enregistrement d'images permet aussi d'obtenir des images susceptibles d'etre regroupees 
dans une base de donnees images des varietes a d'autres fins (par exemple tri prealable). 
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101. Le TWF a aussi pris note d'un brefrapport du Royawne-Uni sur le programme relatifa 
!'utilisation de !'analyse d'images pour determiner le montant d'amidon dans les pommes en 
mesurant Ia zone noire par rapport a Ia zone blanche apres application d'iode. Un reswne de 
ce programme sera elabore par ecrit pour Ia prochaine session du TWF. 

(Voir le paragraphe 53 du docwnent TWA/26111, le paragraphe 5 du docwnent TWC/15/18, 
les paragraphes 31 et 32 du docwnent TWF/28/10 Prov., et les paragraphes 7 a 10 et le 
paragraphe 58 du docwnent TW0/30/12 Prov.) 

Observations relatives de Ia longueur, de Ia largeur et de Ia taille 

102. Le TWF a pris note d'un probleme rencontre dans I' elaboration des principes directeurs 
d'examen pour un genre comportant de nombreux groupes (par exemple agrwnes), ou il n'est 
possible, en particulier en ce qui conceme Ia taille des fruits que d'observer Ia longueur, la 
largeur ou la taille relative par rapport a une autre longueur, largeur ou taille. Des problemes 
analogues se posent pour Prunus. Le TWF s' est demande s' il ne pourrait pas etre necessaire 
d' elaborer des docwnents distincts pour les differents groupes mais se pose alors Ia question 
de savoir ou placer les hybrides entre les groupes. Ce probleme se pose apparemment pour les 
especes fruitieres mais pas pour les especes omementales. Plusieurs experts ont convenu qu'il 
pourrait etre preferable d'etablir plusieurs docwnents, meme si certaines varietes pour 
lesquelles il existe des incertitudes devront etre examinees en fonction de deux docwnents 
differents. 

(Voir le paragraphe 6 du docwnent TWF/28/10 Prov.) 

Instabilite des plantes cultivees multipliees par voie vegetative 

103. Le TWF a pris note des resultats sur les recherches realisees en Belgique en ce qui 
conceme l'instabilite des especes multipliees par voie vegetative. I1 a rappele que le terme 
mutation ne designait initialement qu'un changement dans la sequence d' ADN mais qu'il 
englobe maintenant un beaucoup plus grand nombre de sources de variation. Il a note que, 
grace a de nouvelles methodes, il est maintenant possible de calculer la frequence des 
mutations meme si de nombreuses mutations ne peuvent pas etre distinguees par des 
methodes reposant sur une technique relative a I' ADN. Ces mutations ne sont pas causees pas 
des changements de genes (mutations genetiques) mais par d'autres sources. Dans le cadre de 
l'UPOV, les experts examineront toutefois les changements qui s'expriment dans le 
phenotype et s'interesseront done aussi aux mutations non genetiques. 

104. Pour expliquer la frequence elevee des mutations non genetiques, le TWF a rappele que, 
dans les especes reproduites par semence, a chaque croisement, on assiste simultanement a 
une recombinaison et a une reorganisation des genes ainsi qu'a une reparation et de 
nombreuses anomalies de la cellule sont eliminees. Dans les especes multipliees par voie 
vegetative, ces reparations ne se produiront pas et les cellules vieilliront et accumuleront des 
anomalies parallelement a la duplication et a la deletion des genes, aux differences intervenant 
dans la structure sous !'action d'elements transposables, ce qui aura finalement un effet sur le 
phenotype. Bien qu'elles aient aussi une incidence sur d'autres caracteres, elles sont 
principalement visibles dans les fleurs et les fruits ou au niveau de la reaction aux pathotypes 
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ou au stress, ces caracteres etant essentiels pour la survie. La cellule n'ayant aucune 
possibilite de se reparer et de se reorganiser durant un croisement, elle do it chercher d' autres 
possibilites de reparation. Par consequent, certaines mutations resultant de ces anomalies 
dans la cellule sont instables et peuvent se modifier ou revenir, par une nouvelle mutation, ala 
version initiate. Les changements phenotypiques peuvent etre causes par des mutations 
genetiques, des transposons, des effets epigenetiques et des elements transgenetiques. Seules 
les mutations genetiques seront decelables par empreinte d' ADN, mais de nouvelles methodes 
utilisant les empreintes d' ARN pourront aussi deceler certaines mutations non genetiques 
(epimutations). Le TWF a finalement pris connaissance de certaines definitions du genotype, 
du phenotype, de l'epigenotype et de l'epiphenotype, indiquant que l'epigenotype englobe 
tous les elements d, information genetique de la totalite des interactions des genes, entre les 
genes et le milieu de la cellule, et ce beaucoup plus que 1 'ADN proprement dit. Parmi les 
methodes d'obtention de plantes transgeniques a ete mentionne le bombardement de la cellule 
par un nouveau gene ou son introduction par I 'Agrobacterium tumefaciens. II a aussi ete fait 
etat de la mise so us silence du gene et de 1, importance des interactions de genes qui peuvent 
debaucher sur des niveaux d'expression variables pour un gene ou des genes de direction 
opposee qui s'hybrideront et supprimeront done !'expression du gene en question. 

105. Le rapport constate, en conclusion, que compte tenu des difficultes existantes, les 
perspectives sont plutot sombres en ce qui conceme les possibilites de maitriser 
l'homogeneite et la stabilite. Trop de mecanismes differents influencent le phenotype. Par 
consequent, la multiplication vegetative doit etre aussi breve que possible avant de revenir a la 
reproduction sexuee. Certaines expressions phenotypiques etant tres importantes sur le plan 
commercial et etant appelees a disparaitre en cas de croisement, cela est tres problematique. 11 
y a lieu de garder a 1, esprit un element fondamental, a sa voir que les regles regissant la 
reproduction par voie sexuee ne s'appliquent pas ala multiplication par voie vegetative. Les 
marqueurs de genes ne sont guere utilisables dans la multiplication par voie vegetative car, 
bien qu'ils donnent une certaine image du genome, ils n'identifient que certains points. C'est 
ainsi que meme avec 450 marqueurs les chances qu'un marqueur detecte un gene modifie sont 
inferieures a 1 X 1 05. Etant donne que dans les mutations epigenetiques, aucun changement de 
gene n'intervient, il ne peut etre detecte aucune difference genetique. 

(Voir les paragraphes 35 a 37 du document TWF/28/10 Prov.) 

Liste des documents statistigues etablis par le TWC 

106. Les differents groupes de travail techniques ont note que le TWC a elabore le document 
TWC/15/2 contenant la liste des documents etablis par celui-ci ainsi que le document 
TWC/15/3 contenant un index par sujet de ces documents. Ils se sont felicites de la mise a 
jour de ces listes et en particulier de l'index par sujet qui facilite la recherche d'un document 
particulier sur un sujet determine. Le TWC a aussi propose de rendre, a l'avenir, les 
documents accessibles sur le World Wide Web, mais aussi de continuer, pendant quelques 
annees, a mettre a jour les documents imprimes. 

(Voir le paragraphe 15 du document TWA/26/11 Prov., le paragraphe 33 du document 
TWC/15/18, le paragraphe 20 du document TWF/28/10 Prov., le paragraphe 22 du document 
TW0/30/12 Prov. et le paragraphe 39 du document TWV/31/12 Prov.) 
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107. Le TWA a rappele la necessite d'ameliorer le transfert d'informations du TWC vers les 
autres groupes de travail techniques. Certains experts se sont demande si 1' etablissement 
d'une liste resumant les principales decisions ne pourrait pas faciliter ce transfert. Le rapport 
du comite contient toujours une breve liste resumant to us les travaux realises par 1' ensemble 
des groupes de travail techniques. Le TWA a fait observer que le transfert d'informations 
serait ameliore si davantage de phytotechniciens participent aux sessions du TWC se tenant 
dans leur pays. Cette remarque vaut aussi pour les sessions d'autres groupes de travail 
techniques. 

(Voir le paragraphe 10 du document TWA/26/11 Prov.) 

V arietes transgenigues et varietes genetiguement modifiees 

1 08. Les differents groupes de travail techniques ont note que le co mite a maintenu sa 
decision d'inclure dans le questionnaire technique des principes directeurs d'examen du colza, 
et a 1 'avenir dans d' autres questionnaires techniques pertinents, une question generale tendant 
a determiner si la legislation relative notamment a la protection de 1' environnement et de la 
sante de l'homme et de !'animal du pays oil la demande est deposee soumet la variete a une 
autorisation prealable de dissemination et si cette autorisation a ete obtenue. L'idee n'est pas 
de limiter cette question aux varietes genetiquement modifiees mais d'obtenir des 
renseignements, le cas echeant, sur d'autres restrictions relatives ala dissemination. Pendant 
sa session du 21 octobre 1996, le Co mite administratif et juridique s' est pro nonce en faveur 
du texte modifie ci-apres : 

"4.3.i) La legislation en matiere de protection de l'environnement et de la sante de 
l'homme et de l'animal soumet-elle la variete a une autorisation prealable de 
dissemination? 

OUl [ ] non [ ] 

"Dans }'affirmative, une telle autorisation a-t-elle ete obtenue? 

OUl [ ] non [ ] 

"Si oui, veuillez ajouter une copie de l'autorisation." 

109. Les groupes de travail techniques ont convenu d'inclure le texte precite dans tous les 
questionnaires techniques de tous les principes directeurs d'examen. Certains experts du 
TWA ont aussi propose d'indiquer dans les informations proposees pour incorporation dans le 
disque compact ROM de l'UPOV si une variete est une variete genetiquement modifiee; les 
services charges de I' exam en qui aimeraient utiliser une variete determinee comme variete 
indiquee a titre d'exemple ou cultiver une variete a cote d'une variete proposee a des fins de 
comparaison seraient ainsi avertis, ce qui permettrait d'assurer que les exigences de securite 
sont remplies. 

1 3 ·, 
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110. Le TWA a prectse que, en cas d'incorporation d'un gene dans une variete par 
modification genetique, il conviendrait d'eviter d'appliquer a cette variete les criteres 
applicables a une variete genetiquement modifiee. II faut simplement considerer que Ia 
variete comporte une nouvelle caracteristique. La faryon dont cette caracteristique a ete 
introduite - par modification genetique ou par selection traditionnelle - est sans importance 
aux fins de Ia distinction. 

111. Le TWV a decide de distribuer un questionnaire en vue d'obtenir des renseignements 
sur les services competents et les procedures nationales a suivre pour I' octroi des autorisations 
legales et sur Ia legislation applicable en ce qui conceme Ia dissemination des varietes 
genetiquement modifiees dans les Etats membres de l'UPOV. L'expert de Ia France au sein 
du TWV a accepte d'elaborer un projet de proposition sur Ia teneur de cette circulaire. 

(Voir les paragraphes 42 a 44 du document TW A/26111 Prov., le paragraphe 17 du document 
TWF/28110 Prov., le paragraphe 15 du document TW0/30/12 Prov. et les paragraphes 41 et 
42 du document TWV/31/12 Prov.) 

IV. QUESTIONS SOUMISES AVANT LES DELIBERATIONS PREVUES PAR LE 
COMITE DANS LE CADRE DE POINTS DISTINCTS DE L'ORDRE DU JOUR: 
METHODES, TECHNIQUES ET MATERIELS NOUVEAUX POUR L'EXAMEN 
DES VARIETES, Y COMPRIS LE RAPPORT SUR L'ETAT D' A VANCEMENT DES 
TRA V AUX DU BMT (POINT 6 DU PROJET D'ORDRE DU JOUR) 

Bref expose sur les resultats des travaux de recherche relatifs a differentes especes 

112. Au debut de sa session, le BMT a rappele que les nouvelles techniques d'etablissement 
de pro fils d 'ADN sont un moyen efficace pour obtenir des informations precieuses sur les 
relations entre les varietes, qu' elles foumissent de nombreuses indications sur la variete et 
facilitent grandement }'identification des varietes existantes, et qu'elles seront tres utiles, avec 
d'autres sources de donnees (par exemple l'historique de Ia selection), pour examiner les 
varietes essentiellement derivees. II a rappele en outre qu'il se range a l'avis de 1' ASSINSEL, 
qui estime qu'il faut distinguer le plus possible l'examen des varietes essentielles derivees et 
l'examen DHS et que les varietes essentiellement derivees doivent etre etudiees espece par 
espece. II a aussi rappele que le conseil lui a demande de se concentrer sur les methodes 
utilisables pour l'examen DHS, mais il a convenu avec le comite qu'il faut, tout d'abord, 
etudier une methode et bien la comprendre avant de pouvoir decider si elle peut etre utilisee 
aux fins de l'examen DHS. Jusqu'a present, le BMT n'a pas ete en mesure de recommander 
d'utiliser les profils d' ADN aux fins de Ia distinction et a done propose que le comite ne 
recommande pas ces methodes aux fins de l'examen DHS tant que tousles points en suspens 
n'auront pas ete precises ou avant que des protocoles harmonises aient ete etablis (si leur 
utilisation devait etre acceptee pour l'examen DHS). L'UPOV ne doit passe sentir poussee a 
accepter les nouvelles methodes simplement par crainte d'etre consideree comme en retard sur 
son temps. Elle doit eviter de recourir a des methodes nouvelles qui creent plus de problemes 
qu'elles n'en resolvent. La tache de l'UPOV est de defendre l'efficacite du systeme de 
protection des obtentions vegetales et de le defendre contre }'introduction d'outils 
inappropries qui puissent nuire a son fonctionnement. 
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113 Apres que le BMT eut fait part des resultats de sa derniere session, de brefs rapports sur 
les travaux de recherche effectues depuis sur l'azalee, l'reillet, le mai's, le colza, le pecher, la 
pomme de terre, le ray-grass et la tomate ont ete presentes a ce groupe de travail. 

(Voir les paragraphes 4 a 18 du document BMT/4/21) 

Comparaison de methodes 

114. Le BMT a note que, maintenant, de nombreuses methodes sont disponibles eta I' etude. 
Alors que pendant Ia troisieme session du BMT, Ia majorite des rapports etaient axes sur les 
methodes RAPD (amplification aleatoire d' ADN polymorphe) et RFLP (polymorphisme de la 
longueur des fragments de restriction), les rapports presentes pendant Ia presente session ont 
ete principalement axes sur les AFLP (polymorphismes de Ia longueur des fragments 
amplifies) et en particulier sur I' analyse PCR des marqueurs moleculaires fondee sur des 
repetitions de sequences simples (SSR) ou des microsatellites et des sites marques de 
sequence (STS) ou des sites de microsatellites marques de sequence (STMS). La methode 
RAPD a manifestement ete ecartee car elle ne suscite plus guere d'interet. Par rapport a Ia 
methode RAPD, Ia methode AFLP a ete consideree comme davantage reproductible et plus 
fiable. Sa capacite a fournir des donnees semble etre illimitee. Elle peut produire des 
nouvelles amorces. La methode RAPD ne permet pas de savoir de quelle partie - exprimee 
ou non exprimee - du genome est issu le fragment. Le meme fragment peut aussi etre issu de 
differents locus. Par rapport au RFLP, !'utilisation de 1' AFLP et des SSR permet d'eviter 
d'utiliser du materiel radioactif et est done meilleure pour l'environnement. Les resultats des 
RFLP servent frequemment comme base de comparaison avec d' autres techniques. Les RFLP 
et les SSR peuvent couvrir Ia totalite du genome. Les SSR seront toutefois plus discriminants, 
plus fiables et davantage reproductibles; il existe deja du materiel et du logiciel satisfaisants 
pour Ia methode; les SSR sont susceptibles de repetitions dans plus d'une paire de base et 
peuvent etre normalises plus facilement. La mise au point de chacune de ces methodes ainsi 
que Ia recherche de methodes nouvelles progressent tres rapidement. Ce processus ne peut 
pas etre arrete. Dans quelques annees, nos propres techniques devront etre adaptees en 
fonction des nouveaux moyens qui seront disponibles. 

(Voir les paragraphes 20 a 23 du document BMT/4/21) 

115. Le BMT a note que les emits ne posent apparemment pas de probleme. L'elaboration 
d'amorces pour les microsatellites peut etre couteuse. Des microsatellites decouverts de fa<;on 
aleatoire sont souvent utilises mais les bases de donnees ou Ia documentation existantes sont 
utilisees dans le cadre de Ia recherche de nouvelles amorces. Les amorces d'autres especes 
sont aussi etudiees en vue d'une eventuelle utilisation, en particulier en ce qui conceme les 
especes pour lesquelles aucune amorce n' a encore ete elaboree. De nombreux laboratoires 
produisent de nouvelles amorces. A l'avenir, les microsatellites seront done de plus en plus 
utilisables. Les nouveaux outils accroitront toutefois le cout normal de I' examen et aboutiront 
a une augmentation des taxes d'examen sauf si, parallelement, les caracteres traditionnels 
(morphologiques et physiologiques) sont moins utilises. 

1 3:., 
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116. Si les caracteres traditionnels sont moins utilises, jusqu'a quel point cela sera-t-il 
possible? Pourrait-on ne plus utiliser les caracteres morphologiques et s'en remettre 
exclusivement aux caracteres lies a 1' ADN? Tous les experts du BMT ont rejete cette 
possibilite. II sera toujours necessaire d'examiner les caracteres morphologiques et 
physiologiques, du fait notamment que ces caracteres seront necessaires, pour des raisons 
pratiques, s'agissant de !'utilisation du materiel. II sera necessaire de disposer des caracteres 
morphologiques et physiologiques pour la culture et la certification de la variete et aussi, dans 
une certaine mesure, pour en verifier 1 'homogeneite et la stabilite. Les caracteres lies a 1' ADN 
completeront les caracteres morphologiques et physiologiques. 

(Voir les paragraphes 24 a 26 du document BMT/4/21) 

Utilisation des donnees 

117. Le BMT a note que la plupart des rapports ne font pas etat de !'utilisation des donnees. 
IIs utilisent aussi des termes differents sans donner de definition. Certains parlent de 
distinction, d'autres de separation, d'identification, de discrimination, de differenciation, de 
description, d, autres de separation des varietes et d, autres uniquement de separation des 
especes. Certaines donnees sont destinees a etre utilisees pour le tri prealable des varietes, 
d'autres pour l'etude de I' evolution. Aucun rapport ne traite de Ia question de l'homogeneite 
ou de Ia stabilite. 

(Voir le paragraphe 27 du document BMT/4/21) 

Ecart entre les varietes 

118. Le BMT a note que, tandis que certains experts se sont prononces contre l'idee d'etablir 
une difference entre !'utilisation d'un caractere aux fins de !'identification et de l'examen de 
Ia distinction, Ia majorite a considere qu'il existe une difference entre ces deux termes. Dans 
Ia langue courante ou en termes generaux, il peut n'y avoir aucune difference mais, dans le 
cadre des travaux de l'UPOV, le terme "distinct" est reserve pour les varietes qui sont 
suffisamment differentes pour pouvoir etre protegees. Si n'importe quelle difference minime 
pouvait servir a etablir une nouvelle variete, les deux termes seraient synonymes. Mais tel 
n'est pas le cas. Les articles I et 7 de 1' Acte de 1991 de la Convention UPOV etablissent 
nettement la distinction entre les ensembles vegetaux qui sont de simples "varietes" et les 
ensembles vegetaux qui constituent des "varietes protegeables". II peut exister des "varietes" 
qui ne sont pas suffisamment distinctes d'une variete existante pour pouvoir etre protegees. II 
a ete suggere de prouver }'existence de !'expression d'une certaine sequence genetique avant 
qu'elle puisse etre utilisee a des fins de distinction. Un caractere utile uniquement pour 
!'identification peut servir par la suite a prouver qu'un materiel vegetal determine appartient a 
cette variete. Plusieurs experts ont mis en garde contre le risque de minimiser, avec ces outils, 
Ia valeur de Ia distinction, avec pour effet la diminution de 1' ecart minimal entre les varietes 
ainsi que la portee de la protection. L'utilisation de techniques moleculaires pourrait creer 
plus de problemes qu'elle n'en resoudra. 

(Voir les paragraphes 28 et 29 du document BMT/4/21) 
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119. Le BMT a note que plusieurs experts ont indique que la principale tache du groupe de 
travail est d'etudier et de verifier l'utilite des methodes pour l'examen DHS. Ces experts ont 
estime que le BMT n'a pas encore commence ses taches principales etant donne que les 
rapports ne traitent pas encore de la question de l'homogeneite de la stabilite. La plupart de 
ces rapports ne contient aucun element sur 1' echantillonnage du materiel. Certains 
mentionnent !'utilisation d'une seule plante, d'autres mentionnent des echantillons globaux, 
ce qui rend impossible toute evaluation de l'homogeneite. Tous les experts sont convenus 
que, pour la prochaine session, tous les rapports devront traiter de la question de la variabilite 
dans une variete ainsi que de la variabilite dans une espece. Ces deux questions devront faire 
l'objet de points distincts de l'ordre dujour qui sera etabli pour la prochaine session. 

(Voir les paragraphe 30 et 31 du document BMT/4/21) 

Effet des methodes 

120. Le BMT a note que plusieurs experts sont preoccupes par !'incidence sur les resultats de 
la methode choisie. Selon la methode utilisee, des resultats differents peuvent etre obtenus. 11 
ne suffit done pas d'elaborer une bonne methode reproductible. Pour que les donnees soient 
utiles, il faut connaitre la signification des donnees. L'interpretation des donnees est 
importante. 

(Voir le paragraphe 32 du document BMT/4/21) 

Connaissance du patrimoine genetique 

121. Le BMT a note que les donnees relatives a 1' ADN ne peuvent etre interpretees que si 
l'on connait bien le patrimoine genetique des especes en question. Faute d'une telle 
connaissance, les risques de mal interpreter les donnees sont grands. C'est la raison pour 
laquelle, en relation avec 1' electrophorese des proteines de certaines cereales (maYs, ble, orge ), 
les caracteres electrophoretiques ne sont acceptes que si les elements genetiques pertinents 
sont connus. Pour le ble, les caracteres electrophoretiques du gluten sont acceptes mais les 
caracteres electrophoretiques des gliadines sont refuses, parce qu'il n'est pas possible 
d'interpreter les bandes de gliadine d'un point de vue genetique. Avant de commencer un 
examen, il faut reflechir sur ce qu'il y a lieu de faire et definir les taches. 11 est dangereux 
d'appliquer une methodes sans savoir ce que signifie la presence ou !'absence d'une bande 
donnee. Un fragment peut etre contrc>Ie separement et independamment par des genes 
totalement differents. Cela est d'autant plus important que la methode tient compte de 
differents degres de presence d'une bande (faible ou forte intensite). 

(Voir les paragraphes 33 et 34 du document BMT/4/21) 
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122. Le BMT a note que, outre son role de permettre une interpretation genetique de ses 
resultats, une methode satisfaisante doit, aux fins de l'UPOV, etre fiable, reproductible et 
precise. Elle doit identifier les differents locus des genes. Elle doit eviter tout exces de gel 
qui pourrait faire apparaitre certaines bandes ou toute concentration trop faible qui pourrait 
faire disparaitre les bandes les moins intenses. II conviendrait d'arriver a une designation 
normalisee des alleles pour mettre un terme a une situation dans laquelle, comme c' est le cas 
pour plusieurs methodes actuellement, les denominations varient selon le gel utilise ou le 
laboratoire qui procede a 1' examen. II conviendrait, si possible, de realiser les exam ens en 
faisant intervenir les marqueurs d' ADN parallelement aux caracteres morphologiques et 
physiologiques traditionnels et les resultats obtenus devraient etre etudies en vue de 
determiner Ia correlation entre les marqueurs et les caracteres s' agissant de 1' ecart entre les 
varietes. II est necessaire de comparer les caracteres classiques et les caracteres lies a 1' ADN 
et d'examiner les resultats avec les obtenteurs et d'obtenir l'avis de ceux-ci, qui devront 
preserver 1 'homogeneite et la stabilite de leurs varietes dans Ia limite des caracteres utilises 
pour l'examen DHS. 

(Voir les paragraphes 35 et 36 du document BMT/4/21) 

Methodes statistigues 

123. Le BMT a pris note des documents BMT/3/7 Rev., BMT/4/8 et BMT/4/9 eta note que 
des methodes statistiques differentes donnent des resultats differents et que le choix de Ia 
mesure de I' ecart a une incidence importante sur Ies resultats. II est done extremement 
important avant de commencer d'appliquer Ies methodes statistiques de poser clairement Ia 
question appropriee et de verifier si une methode determinee est justifiee. A cet egard, une 
cooperation etroite entre Ie TWC et Ie BMT est necessaire. Le BMT a fait part de sa 
preoccupation devant Ia mauvaise application des dendrogrammes. II a convenu qu'un 
dendrogramme n' est pas une fin en soi mais seulement une premiere visualisation des 
donnees. II ne faut pas y recourir lorsqu'il n'existe pas de modele hierarchique. Une 
presentation bidimentionnelle n'est pas etayee par les resultats de l'examen. Ellene peut done 
pas montrer une comparaison objective ou montrer Ia forme ou Ia densite des groupes. Elle ne 
doit etre utilisee que lorsque le groupement est connu. Le BMT a regrette que de nombreuses 
publications scientifiques exigent de leurs auteurs qu'ils presentent leurs resultats sous Ia 
forme de dendrogrammes. II a ete demande au TWC de chercher des outils qui puissent 
remplacer des dendrogrammes trompeurs par d'autres formes de presentation plus correctes 
des resultats. 

(Voir les paragraphes 37, 41 et 42 du document BMT/4/21) 

Correlation et liens de causalite entre Ies marqueurs d' ADN et Ies caracteristigues 
momhologigues et relations entre l'ecart genetigue et l'ecart momhologigue entre des varietes 

124. Le BMT a pris note du document BMT/4/19, intitule "Statistical Methods for Assessing 
and Interpreting Genetic Distance and Genetic Diversity", du document BMT/3/6, intitule 
"Estimation of Molecular Genetic Distance in Maize or DVS and ED Protocols", ainsi que 
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des deliberations consacrees a ce document dont il est fait etat aux paragraphes 11 a 13 du 
document BMT/3/18. 11 a aussi pris note d'un bref rapport sur les travaux relatifs au maYs 
realises en France. Ces travaux ont consiste a trier les varietes a 1' aide de marqueurs d' ADN 
et, parallelement, de caracteres morphologiques en plein champ. Bien qu'une correlation n'ait 
pas pu etre etablie entre un marqueur determine et un caractere morphologique donne, il 
semble qu'il y ait une certaine correlation entre le resultat total des caracteres morphologiques 
observes et le resultat total des marqueurs d' ADN. 

125. Plusieurs experts et obtenteurs ont fait part, dans le BMT, de leurs preoccupations au 
sujet des methodes de comparaison precitees. 11 n'existe pas de correlation nette entre 
!'expression morphologique et les marqueurs d' ADN. L'utilisation des differences 
morphologiques et celle des differences genetiques s'inscrivent dans une perspective tres 
differente. 11 s' agit de deux concepts differents. Les marqueurs moleculaires ne sont pas lies 
aux expressions phenotypiques et, par consequent, les deux concepts ne doivent pas etre 
associes, meme globalement, au risque de donner !'impression qu'il existe un lien. D'autres 
experts ont estime que, dans certains cas, des correlations peuvent etre etablies entre une 
certaine expression phenotypique, par exemple une resistance a une maladie et un marqueur 
determine, en particulier si la resistance a ete introduite dans une variete genetiquement 
modifiee. D'autres encore ont mis en garde contre le fait que, en pareil cas, un marqueur 
d' ADN peut reveler la presence d'un gene de resistance sans garantir que le gene fonctionnera 
et s'exprimera dans la plante. D'autres experts ont indique que, si une correlation est etablie 
entre un marqueur donne et un caractere morphologique determine, le marqueur d' ADN ne 
servira qu'a confirmer la presence du caractere morphologique. Certains experts ont insiste 
sur le fait que malgre les reserves precitees, il est interessant de determiner si une description 
globale par 1' intermediaire de marqueurs d' ADN donn era des resultats comparables sur le 
plan de la separation des varietes a une description fondee sur les caracteres traditionnels. 

(Voir les paragraphes 43 a 49 du document BMT/4/21) 

Position des obtenteurs guant a 1' etablissement de pro fils d' ADN, utilisation des methodes 
d' etablissement de pro fils d' ADN pour les expertises dans le cadre de litiges portant sur la 
notion de variete essentiellement derivee et incidence de differents programmes de selection 
avec evaluation des pourcentages 

126. Le BMT a pris note du document BMT/4/6, intitule "Position Paper on the Use of 
DNA-Profiling for Assessing Genomic Conformity", adopte par 1' Assemblee generale de 
l'ASSINSEL le 24 mai 1996, ainsi que du document BMT/4117, intitule "The Model Study on 
Essential Derivation of ASSINSEL Using Tomato as a Crop". 11 a de nouveau pris note de la 
position des obtenteurs qui preconisent de separer l'examen DHS de l'examen de la variete 
essentiellement derivee et aussi d'utiliser des outils differents pour ces deux methodes. Si 
1 'on ne distingue pas entre les outils, on aboutira tot ou tard a un amalgame des deux notions, 
ce qui affaiblira le systeme de protection des obtentions vegetales dans son ensemble. Le 
travail d'examen DHS doit permettre de decrire le phenotype de la variete et de verifier si elle 
remplit le critere d' ecart minimal fixe pour pouvoir etre protegee. La notion de variete 
essentiellement derivee n'est pas fondee uniquement sur l'ecart genetique mais fait intervenir 
plusieurs autres points tels que la preuve de 1 'utilisation de 1' autre variete pour mettre au point 
la nouvelle variete, I' objectif du deuxieme obtenteur de se rapprocher le plus possible de la 
variete initiale, etc. La decision relative a l'examen DHS est prise par le service national 
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competent en matiere de protection des obtentions vegetales, la decision en ce qui conceme la 
deuxieme notion etant du ressort d'arbitres ou de tribunaux et non pas des services 
responsables de la protection des obtentions vegetales. 

127. Le BMT a convenu qu'il n'appartient pas aux services responsables de la protection des 
obtentions vegetales de statuer sur la notion de variete essentiellement derivee. Plusieurs 
experts ont toutefois declare que les tribunaux ont besoin de l'avis d'experts techniques et 
s'adresseront probablement, a cet egard, aux services charges de la protection des obtentions 
vegetales. Pendant la conference diplomatique, il a ete demande a l'OMPI d'etablir des 
principes directeurs sur la notion de variete essentiellement derivee. II est done raisonnable 
que les experts de l'UPOV participent a l'etablissement de seuils aux fins de cette notion. 
Cependant, plusieurs autres experts ont insiste sur le fait que cette notion doit avant tout faire 
!'objet d'un accord entre les obtenteurs. Les experts de l'UPOV devraient etre prets a 
cooperer avec les obtenteurs mais s'en tenir a des questions techniques et non pas engager un 
de bat juridique. 

(Voir les paragraphes 50 et 51 du document BMT/4/21) 

Utilisation des profils d' ADN pour le tri prealable: un outil pour l'examen DHS? 

128. Le BMT a pris note d'une etude sur le paturin des pres, espece apomictique qui peut etre 
consideree comme multipliee par voie vegetative. Le grand nombre de varietes existantes 
exige que des efforts soient faits en vue de reduire le nombre de varietes de reference cultivees 
en plein champ. La question qui se pose est de savoir s'il est possible d'utiliser des profils 
d'ADN ou d'autres caracteres non acceptes pour l'examen DHS pour le tri prealable de la 
totalite de la collection de reference de maniere a eviter de cultiver des varietes qui soient 
genetiquement trop eloignees de la variete proposee qui doit servir de point de comparaison 
dans l'essai en plein champ. 

129. Certains experts ont estime que le paturin des pres constitue un cas tres particulier pour 
lequel ces outils peuvent etre utilises, mais ils ont aussi mis en garde contre 1' extension de 
cette methode a d'autres especes. D'autres experts ont totalement rejete la possibilite 
d'utiliser, pour le tri prealable, tout caractere qui n'est pas accepte pour l'examen DHS. Le tri 
prealable constitue un genre de groupement etant donne que les varietes de reference ecartees 
ne seront pas comparees avec la variete proposee. L'UPOV a renforce ses exigences en ce qui 
conceme les caracteres pour le groupement. Tousles caracteres acceptes pour l'examen DHS 
ne sont pas utilisables pour le groupement. Les caracteres utilises pour le groupement doivent 
etre absolument fiables, homogenes et stables. Lorsqu'il est procede a un groupement, une 
variete d'un groupe ne sera jamais comparee avec la variete d'un autre groupe. Par 
consequent, il faut etre absolument certain qu'une variete ne figure pas dans le mauvais 
groupe. D'autres experts ont declare qu'il faudra, a l'avenir, modifier la methode pour le tri 
pn!alable. Pour la distinction, il est recouru a une analyse caractere par caractere, alors que 
pour le tri prealable on adoptera une analyse a plusieurs variables sur la base d'informations 
tirees des caracteres morphologiques traditionnels et des methodes nouvelles. Tout en 
indiquant qu'ils ne s'opposeront pas en principe au tri prealable, certains obtenteurs ont 
indique qu'il faut proceder avec precaution. Pour le tri prealable, les exigences ne sont pas les 
memes s'agissant de l'homogeneite et de Ia stabilite. 
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130. Le BMT a finalement convenu que la question du tri prealable doit encore etre debattue 
et qu'il conviendra d'expliquer de fa~on detaillee dans un document comment les groupes 
peuvent etre constitues sans qu'il soit necessaire de recourir aux caracteres DHS. Le president 
du BMT a done demande aux experts de soumettre des documents pour la prochaine session 
du BMT. Il a aussi demande au TWC d'apporter son aide sur cette question. Il est toutefois 
necessaire en premier lieu de definir le probleme et les parametres a suivre pour le resoudre. 
Cela est tres important parce que certaines solutions peuvent parfaitement exister a I' exterieur 
du cadre de ces parametres. Le president du BMT a souligne que les deliberations ne doivent 
pas se limiter aux especes agricoles mais couvrir aussi les especes omementales, des varietes 
de nombreuses especes se multipliant par Ia voie vegetative. 

(Voir les paragraphes 52 a 56 du document BMT/4/21) 

Controle de l'homogeneite dans les caracteres obtenus avec des marqueurs biochimigues ou 
moleculaires 

131. Le BMT a pris note du document BMT/4114, intitule "The Effect of Non-Uniformity and 
Non-Stability on the Correctness of the Varietal Identification of Seed and Commercial Lots 
in Cereals", et d'un rapport sur les deliberations relatives a l'homogeneite du ray-grass qui ont 
eu lieu dans le cadre de Ia demiere session du TWA. Dans ce demier rapport, il est considere 
comme regrettable que, jusqu'a present, le BMT ne se soit interesse qu'aux differences entre 
les varietes et la variation entre les varietes et non pas a l'homogeneite ou a la variation au 
sein d'une variete. Alors que la question de !'identification peut etre envisagee 
independamment du critere d'homogeneite (ce qui a aussi ete conteste par certains experts), la 
notion de distinction ne peut etre consideree qu'en liaison avec le critere d'homogeneite. 
Malheureusement, Ia plupart des rapports font abstraction de I 'homogeneite, utilisant so it une 
seule plante soit un echantillon global. Pour la prochaine session, l'homogeneite devra 
constituer Ia principale question a etudier en relation avec les marqueurs d' ADN. Il s' agit Ia 
d'un point tres important si l'on passe d'une espece multipliee par voie vegetative a une 
espece allogame telle que le ray-grass. Dans ce genre de populations ayant des genotypes 
differents, la stabilite d'une variete repose normalement sur son homogeneite relative. 

132. Lorsqu'il a ete demande insidieusement au BMT s'il etait possible de faire abstraction 
d'une absence d'homogeneite dans les marqueurs moleculaires lorsque Ia variete se revele 
homogene au niveau des caracteres morphologiques, plusieurs experts ont immediatement 
repondu que si l'UPOV souhaite conserver Ia notion de "caractere", elle doit continuer 
d'exiger que tout caractere utilise aux fins de Ia distinction soit aussi verifie en termes 
d'homogeneite de stabilite. Si un caractere n'est pas homogene, il doit etre rejete aux fins de 
Ia distinction. L 'homogeneite est toutefois liee au mode de multiplication et, dans les especes 
allogames telles que le ray-grass, seule une homogeneite relative est exigee. En essayant de 
s'ecarter de cette regie fondamentale, on creera plus de problemes qu'on en resoudra. Le 
BMT a regrette que les rapports presentes pour Ia presente session ne traitent pas de Ia 
question de I 'homogeneite et de la stabilite. Les documents et les rapports presentes pour la 
prochaine session devront remedier a cette situation et etre axes specifiquement sur ces 
deux exigences. 

(Voir les paragraphes 57 a 60 du document BMT/4/21) 
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Utilisation des methodes d'etablissement de profils d' ADN aux fins de l'examen DHS 
possibilites et consequences 

133. Le BMT a pris note du document BMT/4/13, intitule "The Harmonized Presentation 
and Documentation of Protein and DNA-Polymorphisms as Pre-Condition for the 
Introduction of Biochemical and Molecular Biological Methods for DUS-Testing", confirmant 
la necessite de bien connaitre le determinisme genetique et de bien definir les alleles. 

134. Le BMT a aussi pris note d'un rapport du secretaire general adjoint de l'UPOV qui fait 
etat des relations entre les articles 1, 7 et 14.5)b de l'Acte de 1991 de la Convention UPOV. 
Cette question a ete examinee par le Comite administratif et juridique de l'Union en 
deux occasions distinctes : pendant une reunion commune du Comite administratif et 
juridique et du comite en avril 1993 (voir le document CAJ/32/3 - TC/29/3 et le rapport de la 
session, document CAJ/32/10 - TC/29/9) et a la session d'octobre 1996 du Comite 
administratif et juridique de l'UPOV (voir le document CAJ/36/3) et le rapport de la session, 
document CAJ/36/6). II convient d'etudier de fa9on approfondie le texte des documents et 
des rapports de session, les deliberations correspondantes n'ayant pas ete directement 
resumees. Toutefois, les propositions suivantes ont ete appuyees au cours des deliberations : 

a) "L'article premier definit Ia notion de variete, mais reste silencieux sur le point de 
savoir si une variete est protegeable ou non; Ia reference au genotype avait pour objet de 
preciser que !'existence d'une variete suppose simplement Ia possibilite de Ia definir par des 
criteres determines genetiquement, et non pas necessairement par des caracteres figurant dans 
les listes etablies aux fins de Ia delivrance d'un droit d'obtenteur. Le genotype n'a pas ete 
defini, ni precise, dans le cadre des deliberations. A la base se trouve neanmoins I 'hypothese 
qu'une variete ne peut se definir qu'a travers ses genes; dans ce cadre, il n'a pas ete fait de 
difference de fond entre le genotype et le phenotype" (ligne sept a 16 de Ia page 4 du 
document CAJ/32/1 0). 

b) "L'article 7 ne traite- ce qui ressort deja de son insertion dans le chapitre III- que 
des conditions dans lesquelles une variete peut etre protegee, etant donne qu'une variete n'est 
pas protegeable du simple fait qu' elle est une variete. L' article 7 contient par consequent des 
conditions plus strictes que l'article premier. Une variete doit, pour etre protegeable, se 
distinguer "nettement". Le mot "nettement" n'a pas ete defini, et il est important de relever 
que la Conference diplomatique n'a pas voulu introduire de restrictions specifiques. 
L' article 7 ne se refere pas aux caracteres a prendre en compte, pas meme du point de vue de 
leur importance ou de leur nature essentielle. II appartient done a l'autorite d'examen de 
determiner les caracteres ou combinaisons de caracteres qu'elle utilisera dans le cadre de 
l'examen. D'autre part, il ne precise pas quand une difference est nette. II appartient done a 
l'autorite de decider, par exemple, qu'une seule difference est suffisante, des lors qu'elle est 
suffisamment grande, ou bien qu'il suffit de constater !'existence de plusieurs differences qui 
ne soient pas nettes, des lors qu'elles peuvent etre combinees pour donner une difference 
nette. La Convention laisse toutes ces options ouvertes" (paragraphe 15.iii), page 4 du 
document CAJ/3211 0). 
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c) "Les mots "expression des caracteres resultant d'un certain genotype ou d'une 
certaine combinaison de genotypes" figurant a 1' article 1. vi) de 1 'Acte de 1991 ne s' opposent 
pas a 1 'utilisation de caracteres fondes sur les particularites du materiel genetique (en 
particulier les "profils d' ADN")" (paragraphe 6.b ), page 6 du document CAJ/36/3). 

d) "La question de savoir si un caractere etabli a partir des particularites du materiel 
genetique, resultant de l'emploi d'une methode d'analyse bien definie (un "profil d' ADN") 
peut etre utilise dans le cadre de 1' exam en de la distinction do it etre tranchee, dans chaque cas 
d'especes, en fonction des criteres deja etablis par ailleurs pour les caracteres "traditionnels" 
(y compris les caracteres issus par exemple de l'emploi de !'electrophorese)" (paragraphe 6.c), 
page 6 du document CAJ/36/3,). 

e) "L'extension de la protection aux varietes essentiellement derivees ne devrait pas 
se traduire par un assouplissement des criteres de decision en matiere de distinction" 
(paragraphe 6.d) , page 6 du document CAJ/36/3). 

f) "La question de savoir si "des caracteres de lecture directe du genome" peuvent 
etre pris en consideration n' est pas reglee par la Convention, qui ne se pro nonce pas sur la 
nature des caracteres pertinents" (paragraphe 15.b), page 4 du document CAJ/36/6). 

g) "Cette question doit etre resolue cas par cas en fonction des criteres habituels, 
parmi lesquels figurent 1' exigence de nettete de la difference constatee ainsi que la necessite 
de respecter l'objet meme du systeme de protection" (paragraphe 15.c), page 4 du document 
CAJ/36/6). 

h) "En particulier, il serait contraire a cet objet (I 'objet me me du systeme de 
protection) de permettre la protection d'un ensemble vegetal qui serait trop proche d'un autre. 
II serait faux de conclure de la position enoncee au paragraphe 6 du document CAJ/36/3 que 
1' utilisation de caracteres biochimiques suffit pour etablir Ia distinction. L' Acte de 1991 
n'interdit pas !'utilisation de solutions technologiques nouvelles, mais ne valide pas non plus 
ces solutions" (paragraphe 15 .d), page 4 du document CAJ/36/6). 

i) "On pretend parfois que la distinction est liee au phenotype et la notion de variete 
essentiellement derivee au genotype. Le fait est, cependant, que !'article l.vi) (relatif a la 
definition de Ia variete) et !'article 14.5)b) de l'Acte de 1991 utilisent Ia meme terminologie" 
(paragraphe 15.e), page 4 du document CAJ/36/6). 

135. Le secretaire general adjoint de l'UPOV a indique que, aux fins du BMT, les principaux 
points a retenir des deliberations du Co mite administratif et juridique sont les suivants : 

a) II appartient au service responsable de decider qu'une seule difference est 
suffisante ou bien qu'il suffit de constater !'existence de plusieurs differences qui ne soient 
pas nettes, des lors qu'elles peuvent etre combinees pour donner une difference nette. Le 
comite a laisse ses options ouvertes au paragraphe 15.iii) du document CAJ/32110. 

b) La question do it etre resolue cas par cas en fonction des criteres habituels, parmi 
lesquels figurent 1 'exigence de nettete des differences constatees ainsi que Ia necessite de 
respecter l'objet meme du systeme de protection (paragraphe 15.c), page 4 du document 
CAJ/36/6, et paragraphe 15 .iii), page 4 du document CAJ/3211 0). 
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136. Les deux demieres propositions suggerent peut-etre comment arriver a concilier toute 
utilisation eventuelle de la nouvelle technique avec la necessite d'eviter d'alterer le systeme de 
protection existant. L'utilisation d'un nombre minimal de caracteres moleculaires, bien 
repartis dans le genome, accroitra, par rapport a certains caracteres phenotypiques utilises 
actuellement, la distance minimale au lieu de la reduire. Grace a l'examen plus approfondi 
qui sera fait a la prochaine session du BMT de la variabilite entre les varietes, il sera possible 
de beaucoup mieux determiner !'incidence de !'utilisation des techniques moleculaires sur le 
systeme de protection en vigueur dans le cadre de l'UPOV. 

137. Le BMT a note que les obtenteurs et les experts techniques des services nationaux qui 
sont intervenus au sujet du rapport precite presente par le secretaire general adjoint ont 
exprime des reserves sur !'interpretation donnee par le Comite administratif et juridique. 
Toute cette question devra de nouveau etre examinee avec soin par le comite et egalement par 
les groupes de travail techniques; il conviendra aussi d'obtenir les points de vue exprimes par 
les participants a la conference diplomatique et les documents preparatoires ainsi que les actes 
de la conference diplomatique devront etre etudies compte tenu de tout element nouveau qui 
se degagera au fur eta mesure de l'avancement des travaux. Si, ala suite de ces deliberations 
et de ces etudes, 1' interpretation donnee par le Co mite administratif et juridique est confirmee, 
il faudra definir !'attitude que l'UPOV devra adopter a l'egard de ces nouvelles methodes. 

(Voir les paragraphes 61 a 65 du document BMT/4/21) 

138. Au cours de sa session d'octobre 1997, le Comite administratifetjuridique a examine la 
question so us le point de 1 'ordre du jour intitule "Interpretation des mots expression des 
caracteres resultant d'un certain genotype ou d'une certaine combinaison de genotypes". On 
trouvera a l'annexe III du present document un extrait du document CAJ/37/3 et du rapport de 
la session en question. Conformement a la decision prise au cours de cette session, un 
sous-groupe du Comite administratif et juridique se reunira les 12 et 13 fevrier 1998 a Geneve 
pour poursuivre l'examen de cette question. 

Presidence 

139. Le BMT a pris note du fait que le mandat de president de M. Joel Guiard (France) doit 
prendre fin a la prochaine session ordinaire du conseil. Il a ete propose a 1 'unanimite de 
prolonger ce mandat de maniere a englober au moins la prochaine session du BMT. Au cours 
de cette session, l'etat d'avancement des travaux du BMT devra etre evalue et une decision 
prise sur la question de savoir si ces travaux necessiteront la convocation d'autres sessions du 
BMT en tant que groupe de travail distinct ou si les travaux pourront etre poursuivis au sein 
du co mite et des groupes de travail techniques. [Pendant sa session ordinaire d' octobre 1997, 
le conseil a approuve la prolongation du mandat de president de M. Guiard.] 

(Voir le paragraphe 66 du document BMT/4/21) 
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Observations d'autres groupes de travail techniques 

140. Les groupes de travail techniques ont pris note des deliberations qui ont eu lieu dans le 
cadre du BMT et ont note que Ia prochaine session du BMT aura lieu, sous Ia presidence de 
M. Joel Guiard (France) dont Ia mandat de president a ete prolonge, a Washington (Etats-Unis 
d'Amerique) du 28 au 30 septembre 1998. Les points a l'ordre du jour de cette session 
devraient etre les suivants : a) breve presentation des resultats et du suivi des travaux de 
recherche menes sur differentes especes; b) analyse de variance a l'interieur des varietes; 
c) analyse de variance entre varietes; d) methodes statistiques : intervalles de confiance et 
precision des estimations d'ecart; solutions de substitution aux dendrogrammes; affinement 
de !'analyse de variance moleculaire (AMOVA) pour l'examen de Ia distinction et comme 
outil d'analyse de l'homogeneite; association de renseignements provenant de divers types de 
donnees (AFLP, SSR, donnees morphologiques, etc.); e) opinion des obtenteurs sur 
l'etablissement des profils d' ADN; f) recours aux methodes d'etablissement de profits 
d' ADN pour des expertises dans le cadre de litiges portant sur Ia notion de variete 
essentiellement derivee; g) utilisation des profits d' ADN pour une preselection lors de 
l'examen DHS; h) possibilites et consequences de !'utilisation des methodes d'etablissement 
de profils d' ADN aux fins de l'examen DHS; i) definition de Ia notion de variete; 
j) programme du BMT (date et lieu de Ia prochaine session le cas echeant). 

141. Le TWC a pris note du document BMT/15/16 sur !'identification des cultivars de 
ray-grass (Lolium spp.) au moyen de marqueurs d'AFLP. Ce document explique les examens 
realises, Ia methode AFLP et les resultats obtenus. La conclusion de ce document est qu'il 
ressort des resultats que les marqueurs AFLP sont un outil puissant pour I' identification, 
y compris en ce qui conceme les plantes allogames. Comme cela etait attendu dans le cas des 
plantes allogames, les marqueurs AFLP analyses revelent un taux de polymorphisme eleve 
parmi les cultivars mais aussi a l'interieur des cultivars. Toutefois, une difference nette peut 
etre etablie parmi les cultivars et Ia differenciation est encore plus nette lorsqu'un plus grand 
nombre de marqueurs sont inclus dans !'analyse. Apparemment, le nombre de marqueurs 
inclus a une forte incidence sur le degre de discrimination de !'analyse. Pour determiner un 
seuil d"'ecart minimum genetique", il est necessaire de proceder a une analyse detaillee des 
ecarts genetiques entre les cultivars consideres actuellement comme differents sur Ia base de 
caracteres morphologiques. Les resultats appellent certaines reserves parce qu'ils ne reposent 
que sur une seule combinaison d'amorces et qu'il n'est pas possible de prevoir ce 
qu'entrainerait !'incorporation de davantage de marqueurs (obtenus d'autres combinaisons 
d'amorces) dans !'analyse. Les TWC a accueilli les explications avec satisfaction et a 
demande que les donnees soient incorporees dans Ia serie de donnees rassemblees par le 
groupe d'interet special cree par le TWC. 

142. Le TWA a aussi pris note de Ia circulaire U 2532 du 28 avril 1997, qui enumere les 
projets proposes a Ia suite de Ia session du BMT. II a rappele que le TWC se reunira de 
nouveau avant Ia session de 1998 du BMT. Le BMT n'a pas besoin d'un livre de recettes de 
cuisine mais d'une monographie qui guidera !'expert, de question en question, jusqu'a Ia 
methode a appliquer qui sera Ia plus appropriee. Actuellement, les methodes appliquees sont 
des methodes ponctuelles; aucune d' entre elles n' est totalement satisfaisante et chacune 
aboutit a des resultats differents. Pour que le TWC puisse donner des avis utiles, il convient 
de rassembler des series de donnees accompagnees des informations correspondantes 
necessaires pour pouvoir etre examinees de fac;on plus approfondie par un groupe d'interet 
special. Les experts de 1 'Allemagne, de Ia Belgique, de Ia France, d' Israel, des Pays-Bas et du 
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Royawne-Uni ont convenu d'envisager de fournir des series de donnees sur des exemples de 
techniques moleculaires au president pour que ces series soient etudiees de maniere a ce que 
les deliberations puissent se poursuivre dans de meilleures conditions au cours de la prochaine 
session. Le president du TWC a insiste sur la necessite de parvenir a des conclusions 
concretes en ce qui conceme certains points (U 2532) pour faciliter la discussion au sein du 
BMT. 

143. Le TWF a note qu'actuellement ces methodes presentent encore d'importantes 
incoherences et n'offrent aucun secours immediat dans le secteur fruitier. Elles semblent etre 
utiles aux fins d'identification mais d'un interet limite aux fins de la distinction. Toutefois, le 
TWF doit, pour l'avenir, faire preuve d'ouverture d'esprit. 

144. Le TWO a note qu'a la demiere session du BMT trop de docwnents ont ete presentes 
par des scientifiques connaissant mal les principes sur lesquels se fonde l'UPOV. De 
nombreux phytotechniciens n' ont pas re~u de reponse a leurs questions, les scientifiques etant 
incapables de repondre. Les resultats des recherches sont principalement des resultats 
scientifiques visant uniquement a identifier les varietes. Le BMT doit toutefois continuer ses 
travaux de maniere a eviter que seules les grandes entreprises utilisent les innovations 
disponibles dans ce domaine. Cependant, il importe de contribuer encore a ameliorer les 
connaissances des phytotechniciens participant aux groupes de travail techniques. Le TWO a 
done demande dans cet esprit que, pour sa prochaine session, un specialiste des methodes 
nouvelles venant du pays oil se tiendra la session explique, seul ou encore mieux avec le 
president du BMT, ces methodes et les problemes rencontres. 

145. Le TWV a pris note d'un expose sur !'application des techniques d'etablissement de 
profils d'ADN, et plus particulierement la technique RAPD, a !'identification des varietes, 
dans lequel la collection de reference espagnole du concombre (Cucumis sativa) a ete prise 
comme exemple, et a constate que des resultats prometteurs ont ete obtenus en ce qui 
conceme !'identification des varietes. Il a toutefois aussi note une certaine divergence sur le 
plan du groupement des varietes a partir des profils d' ADN ou des caracteristiques 
morphologiques. Le TWV a convenu que ces resultats devront continuer d'etre examines ala 
prochaine reunion du BMT. 

(Voir les paragraphes 16 et 17 du docwnent TW A/26/11 Prov ., les paragraphes 25 a 27 du 
docwnent TWC/15118, les paragraphes 27 a 30 du document TWF/28/10 Prov., les 
paragraphes 42 a 45 du docwnent TW0/30/12 Prov. et le paragraphe 27 du document 
TWV/31/12 Prov.) 

[L' annexe II suit] 
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ANNEXEII 

RESUME DES NIVEAUX D'EXPRESSION 

1. CARACTERES QUALITATIFS 

1.1 QUALITATIFS VRAIS 

·----·----· 
1.2 QUALITATIFS NON VRAIS 

·-·-· 
1.2.1 Deux niveaux seulement 

·-· 
1.2.2 Plus de deux niveaux 

Non lineaires : ·~ 

Non lineaires + lineaires: ~,W 

2. CARACTERES QUANTITATIFS EXPRIMES COMME DES CARACTERES 
QUALITATIFS 

2.1 CARACTERES QUANTITATIFS VRAIS EXPRIMES EN CARACTERES 
QUALIT A TIFS SOUS FORME CONDENSEE 

2.1.1 Niveau extreme inferieur seul fixe 

•~o-~o 

2.1.2 Niveau moyenfixe 

o~•~o 
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2.2 CARACTERES QUANTITATIFS NON VRAIS EXPRIMES EN CARACTERES 
QUALITATIFS 

2.2.1 FORME CONDENSEE- Deux extremes en limite 

•-o-• 
2.2.2 FORMENONCONDENSEE 

·-·-·-· 
3. CARACTERES QUANTITATIFS 

3.1 CARACTERES QUANTIT A TIFS VRAIS 

3.1.1 Aucun niveau fixe 

M 
o~~o~~o 3, 5, 7 

M 
o~~o~~o~~o~~o 1, 3, 5, 7, 9 

M 
o~o~o~o~o~o~o~o~o 1' 2, 3, 4, 5, 6, 7' 8, 9 

3.1.2 Extremite inferieure seule fixee 

Absence nette 

• 0 1, 9 
M 
et 3, 5, 7 

o~~o~~o 
Absence non nette 

M 1, 3, 5, 7 

•~o~o~o 
M 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 

•~o~o~o~o~o~o~o~o 

3.1.3 Niveau moyen seul fixe 

M 
o~•~o 3, 5, 7 

M 
o~o~•~o~o 1, 3, 5, 7, 9 

M 
o~o~o~o~•~o~o~o~o 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 
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3.2 CARACTERES QUANTITATIFS NON VRAIS 

3.2.1 Limite evidente definissable pour les deux extremites 

M ·-·-·-·-· M ·-·-· 
Souvent exprimes qualitativement 

3.2.2 Sans limite evidente pour chaque extremite 

M ·-·-· M ·-·-· M ·-·-·-·-· 

1, 3, 5, 7, 9 

1, 3, 5 ? 

La symetrie peut etre facilement alteree; souvent lorsque les caracteres sont exprimes 
quantitativement, ils peuvent devenir qualitatifs simplement par l'adjonction de 
niveaux non lineaires 

·-·-~ 

[L'annexe III suit] 
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Annexe III 

Extrait du document CAJ/37/3 

INTERPRETATION DES MOTS "EXPRESSION DES CARACTERES 
RESULTANT D'UN CERTAIN GENOTYPE OU D'UNE CERTAINE 

COMBINAISON DE GENOTYPES" 

Document etabli par /e Bureau de I 'Union 

1. Les mots "expression des caracteres resultant d'un certain genotype ou d'une certaine 
combinaison de genotypes" figurent dans I' article l.vi) (definition du terme "variete") et dans 
I' article 14.5)b )i) et iii) (definition d'une variete essentiellement derivee) de 1' Acte de 1991. 
Leur interpretation a ete debattue par le Comite administratif et juridique et par le Comite 
technique, lors d'une session conjointe tenue en avril 1993 (voir le document CAJ/32/3-
TC/29/3 ainsi que le compte rendu de cette session pub lie sous la cote CAJ/3211 0-TC/29/9), et 
par le Comite administratifetjuridique (ci-apres denomme "Comite") au mois d'octobre 1996 
(voir le document CAJ/36/3 ainsi que le compte rendu de cette session publie sous la cote 
CAJ/36/6). 

2. L'interpretation de ces termes ainsi que leur application pratique au systeme de 
protection des varietes vegetales demeurent un sujet de preoccupation pour les milieux 
techniques lies a l'UPOV. La question a fait l'objet d'un debat lors de la quatrieme session du 
Groupe de travail sur les techniques biochimiques et moleculaires, notamment les profils 
d'ADN (BMT), au cours de la session qu'il a tenue du 11 au 13 mars 1997. Les 
paragraphes 62 a 65 du compte rendu de cette session (document BMT/4/21) sont joints en 
annex e. 

3. L' attention du Co mite est appelee en particulier sur le paragraphe 65 du compte rendu. 

4. Il semble que certains experts techniques s'inquietent de ce que, si les termes 
"expression des caracteres resultant d'un certain genotype" ne sont pas interpretes de maniere 
a exclure de l'examen de la distinction les informations genetiques qui ne sont pas connues 
comme etant exprimees ou comme apparaissant dans le phenotype, des varietes qui sont 
suffisamment homogenes du point de vue de leurs caracteristiques phenotypiques pourraient 
neanmoins etre considerees comme presentant une variabilite pour des sequences d' ADN en 
apparence non exprimees et seraient done susceptibles d'etre reselectionnees. Certains 
pensent egalement que si 1, on fonde les decisions quant a la distinction sur des sequences 
d'ADN en apparence non exprimees, et dont la presence n'est detectee que par une sonde 
genetique quelconque, 1 "'ecart minimal" entre les varietes sera reduit de maniere inacceptable. 

5. Compte tenu du paragraphe 65 du compte rendu susmentionne de la quatrieme session 
du BMT, le Bureau de l'Union a examine les comptes-rendus des debats qui se sont deroules 
lors de la Conference diplomatique de 1991 et des reunions preparatoires. Ceux-ci n'eclairent 
pas veritablement !'interpretation des termes en question. 

6. L'objet du present document est de porter a !'attention du Comite les preoccupations des 
milieux techniques. 
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Extrait du document CAJ/37/6 

Interpretation des mots "expression des caracU:res resultant d'un certain genotype ou d'une 
certaine combinaison de genotypes" dans les articles l.vi) et 14.5)b) de 1' Acte de 1991 de Ia 
Convention UPOV 

14. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/37/3. 

15. La delegation des Pays-Bas souligne qu'une interpretation de l'Acte de 1991 de Ia 
Convention do it necessairement tenir compte de I' etat de Ia technique a I' epoque de 
!'adoption de cet Acte et de !'evolution de Ia situation. Dans Ia mesure ou il est possible de 
demarquer une variete en y inserant une sequence genetique, !'existence d'une difference au 
niveau de I' ADN ne peut pas etre un critere decisif, et les techniques d'analyse de 1' ADN ne 
peuvent etre que des outils complementaires. 

16. La delegation de Ia Communaute europeenne rappelle que le comite n'a pas arrete de 
conclusion contraignante lors de ses sessions precedentes ( dont une etait commune avec le 
Co mite technique) puisque, selon le comite, Ia question do it etre resolue cas par cas par les 
services saisis d'une demande de protection. Dans cette mesure, l'insatisfaction manifestee 
par certains experts techniques est denuee de base objective. Dans cette mesure aussi, il est 
necessaire de s'assurer que les decisions qui seront prises par les differents services dans 
chaque cas d'espece seront uniformes. 

1 7. S 'agissant du fond, Ia delegation rappelle que I' article 7.1) du Reglement du Conseil de 
l'Union europeenne est une combinaison des articles l.vi) et 6 de l'Acte de 1991, en ce qu'il 
exige que Ia variete "se distingue nettement, par reference a I' expression des caracteres qui 
resultent d'un genotype ou d'une combinaison de genotypes donnes". L'octroi de Ia 
protection exige par consequent !'existence d'une difference phenotypique; une difference au 
niveau du genotype ne serait pas acceptable si elle n'etait pas traduite au niveau du phenotype. 
D'une maniere plus generale, accepter des differences perceptibles seulement au niveau de 
I' ADN serait signer I' arret de mort du systeme de protection. 

18. La delegation du Japon partage !'opinion exprimee par la delegation de Ia Communaute 
europeenne et ajoute qu'en l'etat actuel des connaissances, il n'est pas possible d'utiliser des 
outils d'analyse de l'ADN pour l'examen des varietes. 

19. La delegation des Etats-Unis d' Amerique partage egalement cette opmiOn. Elle 
souligne cependant que les outils en cause fournissent des informations utiles et qu'il s'agit 
d' examiner comment utiliser ces outils de maniere appropriee. lis permettent par exemple de 
distinguer, dans certains cas, les differences dues au milieu de celles dues au genotype, ou 
encore de comparer une variete nouvelle a une variete qui a disparu mais dont on a garde un 
profil d'ADN. En tout etat de cause, l'UPOV devrait se garder d'adopter des positions 
susceptibles de s'averer restrictives et infondees avec !'evolution des connaissances 
scientifiques et techniques. La delegation de la France rappelle a ce propos que le Groupe de 
travail sur les techniques biochimiques et moleculaires a precisement pour mission 
d'examiner les possibilites d'application des outils biochimiques et moleculaires. 
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20. Le president constate ace stade de la discussion qu'il est legitime de s'interroger sur les 
types de caracteres susceptibles d'etre utilises dans l'examen des varietes, qu'il appartient au 
comite de faire des recommandations, et qu'il faut eviter que des pratiques divergentes dans la 
gestion du systeme de protection n'aboutissent a la creation de "minisystemes". II rappelle 
par ailleurs que l'emploi d'une methode particuliere depend aussi du but poursuivi; on peut 
par exemple exiger d'une methode, aux fins de Ia distinction, qu'elle revele une difference 
portant sur 1' ADN exprime, alors que cette condition n'a pas lieu d'etre quand on etablit 
l'identite d'un materiel contrefaisant. 

21. La delegation de I' Allemagne met en garde contre les tentatives de faire dire a I' Acte de 
1991 ce qu'on n'a pas voulu y exprimer. Elle rappelle que le phenotype est !'expression du 
genotype (compte tenu de !'influence du milieu) et qu'en matiere de protection (et sur un plan 
general) on se limite a Ia description du phenotype sans chercher a savoir comment celui-ci est 
obtenu. Elle propose de retenir que Ia Convention ne dit rien sur les types de caracteres 
susceptibles d'etre retenus pour l'examen des varietes, et que les caracteres a utiliser doivent 
etre definis selon les criteres habituels, ce qui devrait exclure !'existence de "minisystemes" 
de protection. D'une maniere generale, il convient de ne pas restreindre les options 
disponibles par une interpretation juridique etroite pour laquelle la Convention n'offre pas de 
base. 

22. La delegation de I' AS SINSEL dit que la question fondamentale qui se pose est de savoir 
si I' on peut utiliser des marqueurs moleculaires dans I' exam en de la distinction. Pour 
I' AS SINSEL, cette utilisation serait prematuree car on manque d' informations sur le 
comportement des "varietes" definies a I' aide de tels marqueurs du point de vue de 
l'homogeneite et de Ia stabilite. II convient done de continuer a utiliser les caracteres 
morphologiques et physiologiques "traditionnels", sachant cependant que les marqueurs 
moleculaires peuvent etre des outils d'aide ala decision. L'ASSINSEL souhaite que l'UPOV 
prenne une decision sur cette question dans les meilleurs delais, pour Ia securite des 
obtenteurs et des utilisateurs de varietes. 

23. Une discussion s'engage ensuite sur Ia procedure a suivre pour les travaux futurs. II est 
suggere que l'objectifest de definir les types de caracteres et d'outils que I' on peut (ou ne peut 
pas) utiliser et les criteres de decision. II est decide de convoquer un groupe de travail charge 
d'etablir une base de discussion pour la prochaine session du Comite. Le Bureau de !'Union 
determinera Ia composition du groupe de travail. 

[Fin du document] 


